
A propos de la naissance de l'universite de Paris: 
contexte social, enjeu politique, portee intellectuelle 

P A R J A C Q U E S V E R G E R 

La naissance de l'universite de Paris, phenomene majeur de l'histoire culturelle du Moyen Age, 
est un sujet sur lequel on a depuis longtemps beaucoup ecrit. Pourtant les textes qui l'eclairent 
sont peu nombreux et il n 'y a guere d'espoir d'en augmenter beaucoup le nombre. Les plus 
importants, en particulier les actes officiels et specialement les bulles pontificales, ont ete edites, 
de maniere quasiment definitive, en 1889, dans le Chartularium Universttatis Parisiensisx\ Ce 
sont des documents apparemment clairs et precis, quoique pas toujours parfaitement dates. 
Leur principal inconvenient est qu'il s'agit, le plus souvent, d'actes sanctionnant des situations 
dejä existantes, ä l'issue de processus qui restent dans l 'ombre. De plus, promulgues par des 
autorites exterieures, merae bienveillantes, ces textes ne refletent peut-etre pas fidelement les 
motivations des universitaires eux-memes ni la maniere dont ils concevaient leur propre 
universite. Simples reperes isoles balisant une evolution dont le detail nous echappe, ils laissent 
donc, malgre les investigations tres detaillees dont la plupart d'entre eux ont fait l 'objet, une 
grande place ä un travail d'interpretation largement conjectural et c'est ce qui justifie que Ton 
puisse aujourd'hui encore y revenir. 

Y a-t-il quelque espoir de surmonter un jour les apories decoulant des lacunes et des silences 
du Chartularium} Des recherches recentes, que j'utiliserai dans la suite de cet expose, suggerent 
deux voies nouvelles, l 'une et l 'autre semblant cependant se heurter rapidement ä des difficultes 
qui en marquent les limites. La premiere est d'interroger systematiquement les sources 
litteraires et narratives de toutes sortes: chroniques, lettres, vies de saints, sermons, manuels de 
confesseur, sommes et questions, etc. Au long de ces ceuvres, on peut relever une quantite de 
notations relatives aux debuts de l'universite de Paris. Donnant sur les mentalites du temps un 
point de vue plus vivant que les actes officiels, faisant entendre d'autres voix que Celles des Papes 
et des universitaires eux-memes, ces sources ont cependant contre elles, en l 'occurrence, le 
vague frequent de leur Chronologie, l'imprecision de leur vocabulaire, la date parfois tardive de 
leur redaction. 

Quant ä l 'autre voie recemment ouverte ä la recherche, c'est celle de la prosopographie. Une 
prosopographie du personnel scolaire et universitaire parisien, ä l'interieur d'une prosopogra-

1) Chartularium Universitatis Parisiensis, ed. par H.S.DENIFLE, et E. CHäTELAIN, t. 1, Ab anno MCC 
usque ad annum MCCLXXXVI, Paris 1889 (abrege desormais CUP). 
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phie generale des elites laiques et ecclesiastiques francaises ä Pepoque de Philippe Auguste, 
permettrait certainement d'eclairer beaucoup d'aspects, notamment d'aspects sociaux et 
politiques, de la naissance de l'universite. Malheureusement, un tel travail n'existe pas encore et, 
de toute facon, les lacunes de la documentation generale, les difficultes des identifications, 
Pimprecision des titres et des fonctions le rendront toujours incomplet2). 

Dans ces conditions, je voudrais, dans les pages qui suivent, non pas reprendre le reck 
souvent dejä fait de Pemergence et de la mise en place des premieres institutions universitaires 
parisiennes mais revenir sur Pinterpretation d'ensemble que Pon peut essayer de proposer du 
phenomene et, ä la lumiere de quelques travaux recents, m'interroger sur la part respective des 
divers facteurs qui ont pu jouer un role. 

Ii faut evidemment remonter un peu en arriere et rappeler quelques caracteres generaux du 
reseau scolaire de la France au XIIe siecle. 

Ce reseau a commence ä prendre forme des le XIe siecle. Au cours de ce siecle en effet, qui a 
par ailleurs vu Papogee, suivi d'un declin assez rapide, des grands centres monastiques comme 
Fleury ou Le Bec, plusieurs ecoles cathedrales ont commence ä apparaitre dans la documenta
tion. Souvent, il est vrai, le seul indice de leur existence est la presence d'un ecolätre parmi les 
chanoines qui souscrivent les chartes de teile ou teile cathedrale. Ii n'y a guere que pour Laon, 
Orleans, Tours et surtout Chartres que nous ayons dejä quelque idee de Penseignement q u i y 
etait donne3 ) . 

Avec la premiere moitie du XIIe siecle, nous sommes ä meme de dresser un tableau 
nettement plus precis, malgre Pinsuffisance tant des sources que des recherches recentes. Dans 
divers cas, on a pu reconstituer des listes presque completes d'ecolätres. Ii est permis de penser 
qu'alors, au moins dans la moitie nord du royaume, la plupart des cathedrales avaient de maniere 
ä peu pres reguliere une ecole. II est en revanche possible que dans le Midi le reseau des ecoles 
episcopales soit reste plus fragmentaire4) . Evidemment, on est mal renseigne sur Porganisation 
exacte de ces ecoles: Pecolätre enseignaitil toujours luimeme? Y avaitil, sous son autorite, 
d'autres maitres et comment etaientils nommes? Qui venait dans ces ecoles, en dehors des 
jeunes clercs de la cathedrale ellememe? Dans beaucoup de cas, le contenu et le niveau de 

2) Ii est en particulier impossible d'attribuer une valeur prosopographique, malgre leur interet, aux 
repertoires de P. GLORIEUX, Repertoire des maitres en theologie de Paris au X I I P siecle, 21., Paris 193334, 
et: La Faculte des Arts et ses maitres au X I I P siecle, Paris 1971. 
3) Cf. P. RICHE, Ecoles et enseignement dans le Haut Moyen Age, Paris 1979. 
4) Le repertoire le plus general reste E. LESNE, Histoire de la propriete ecclesiastique en France, t. 5, Les 
ecoles de la fin du V H P siecle ä la fin du XIP , Lille 1940. O n le completera par des etudes locales comme 
celles rassemblees dans le volume: Actes du 95E Congres national des societes savantes. Section de philologie 
et d'histoire jusqu'ä 1610, t. 1, Enseignement et vie intellectuelle ( I X  X V P siecle), Paris 1975, not. 
B. MERLETTE, Ecoles et bibliotheques, ä Laon, du declin de lAnt iqui te au developpement de l'universite, 
p p . 2 1  5 3 , J . Y . R I B A U L T , L e s e c o l ä t r e s d e B o u r g e s a u X I P s i ec l e , p p . 8 9  9 9 , L . CAROLUSBARRE, L e s 

ecoles capitulaires et les Colleges de Soissons au Moyen Age et au X V P siecle, pp. 123226. 
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l 'enseignement devaient rester modestes: grammaire, chant, comput. Seuls quelques centres, et 
de maniere parfois ephemere, parvenaient au Stade superieur, celui de l 'enseignement des belies 
lettres et surtout de l 'Ecriture Sainte. O n pense aux ecoles de Chartres, de Laon, de Reims, 
d'Angers5 ) . 

D'autre part, au raerae moment, le reseau des ecoles cathedrales a ete partiellement complete 
par d'autres types d'ecoles. N'insistons pas sur les ecoles monastiques encore existantes, vouees 
ä une disparition prochaine ou, en tout cas, se fermant progressivement aux auditeurs 
exterieurs. Laissons aussi le cas tres particulier des quelques ecoles, sans doute lai'ques, de droit 
et de medecine qui commer^aient ä apparaitre aux marges meridionales du royaume, en 
Provence et en Bas Languedoc, sous l'action d'influences essentiellement italiennes6). Ii faut en 
revanche souligner l ' importance prise par les ecoles collegiales et canoniales qui naquirent alors 
et, tout specialement, par celle de Saint-Victor de Paris 7\ Ii faut enfin rappeler que, dans les 
centres les plus importants, ä cote des ecoles cathedrales et canoniales, se multiplierent des 
ecoles que l 'on peut appeler libres ou privees, dirigees par des maitres independants et ouvertes ä 
des auditoires plus divers. Certes ces maitres etaient presque toujours des clercs et restaient 
officiellement sous le contröle de l'eveque du lieu ou de son representant (ecolätre, chancelier), 
quoique dans des conditions que nous saisissons mal avant le milieu du XIIe siecle oü se mit en 
place la procedure de la licentia docendi delivree par l 'autorite ecclesiastique et desormais 
indispensable ä quiconque voulait ouvrir une ecole. En pratique, de toute fa^on, vivant, 
partiellement au moins, des honoraires payes par leurs eleves, ces maitres etaient fort libres 
d'organiser leur enseignement ä leur guise. O n pense naturellement ä Abelard qui tint ä 
plusieurs reprises une ecole de ce genre ä Paris et dans les environs. Mais dans les annees 
1130-1140, au temoignage bien connu de Jean de Salisbury, on trouvait ä Paris, en plus de l'ecole 
cathedrale installee au cloitre Notre-Dame, sur le Petit-Pont et la Montagne Sainte-Genevieve, 
de multiples ecoles »libres« d'arts, surtout de dialectique, et de theologie, dont celle d'Abelard 
n'etait que la plus celebre8). 

5) Outre les travaux cites ä la note precedente, voir sur Chartres: P. DRONKE, N e w approaches to the 
school of Chartres, dans: Anuario de Estudios medievales, 6 (1969), pp. 117-140, N . HäRING, Chartres and 
Paris revisited, dans: Essays in honour of A. C. Pegis, Toronto 1974, pp. 268329; sur Reims J. R. WIL
LIAMS, The cathedral school of Reims in the time of master Alberic, 11181163, dans: Traditio, 20 (1964), 
p p . 9 3  1 1 4 . 

6) Cf. J. P. POLY, Les legistes provencaux et la diffusion du droit romain dans le Midi, dans: Ree. de Mem. 
et tr. publ. par la soc. d'hist. du dr. et des institutions des anciens pays de dr. ecrit, 9 (Melanges Roger 
Aubenas) 1974, pp. 613635, et A. GOURON, Remarques sur les influences italiennes dans la pratique 
juridique du Midi de la France au XIIE siecle, dans: Atti del Congresso »I Glossatori«, Milan 1973, 
p p . 7 1  8 3 . 

7) Cf. J.CHäTILLON, Les ecoles de Chartres et de Saint-Victor, dans: La scuola nell 'Occidente latino 
d e l l A l t o M e d i o E v o ( S e t t . c e n t . i t . X I X 2 1 9 7 2 ) , p p . 7 9 5  8 3 9 . 

8) M e t a l o g i c o n , M P L 1 9 9 , c . 8 6 7  8 6 9 . 
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Ii est ä peu pres impossible de suivre avec precision le developpement de ce reseau scolaire. 
Le demarrage decisif a du se produire dans les dernieres annees du XIe siecle9). Cinquante ans 
plus tard, la moitie nord du royaume de France, ä laquelle on peut adjoindre le pays liegeois, qui 
appartenait au meme ensemble culturel, avait sans doute une densite de centres scolaires plus 
grande que la plupart des autres pays d'Occident. Les plus reputes, comme Laon, Chartres, 
Reims ou Paris, attiraient dejä une clientele internationale - Anglais surtout, mais aussi 
Allemands et Italiens10) - desireuse de suivre des enseignements de philosophie et de theologie 
dont la haute renommee n'avait nullement ete obscurcie par les critiques acerbes d'auteurs 
monastiques traditionnels comme Rupert de Deutz, Guillaume de Saint-Thierry ou saint 
Bernard, qui avaient voulu y voir un danger pour la foi et pour l'Eglise. 

Cet essor scolaire n'etait evidemment qu'un aspect de l'essor general de l 'Occident et en 
particulier de la France ä cette epoque u \ essor qui etait tout ä la fois croissance demographique 
et agricole, reprise des echanges et de la vie urbaine, renouveau et reforme de l'Eglise, 
renaissance de l 'Etat, emergence des communes. Sans ce vaste mouvement et l 'ebranlement qu'il 
entrainait dans les structures »feodales« traditionnelles, les ecoles urbaines n'auraient pu avoir ni 
le public ni la liberte necessaires ä leurs progres. 

Cet essor de l 'Occident s'est poursuivi et meme, sur certains points, accelere dans laseconde 
moitie du X I F siecle. O r il ne semble pas que le reseau scolaire fran§ais ait, quant ä lui, continue 
ä se developper ä un rythme comparable. Certes, il faut faire leur place aux hasards de la 
documentation. Les indices semblent neanmoins assez nombreux d'un ralentissement apparent 
de la croissance scolaire, voire d 'un reel marasme. Parfois, les listes d'ecolätres s'interrom-
pent1 2 ) . Ailleurs, on voit des centres assez fameux dans la premiere moitie du siecle retourner ä 
un enseignement de plus faible niveau, purement traditionnel et routinier, ä un recrutement et 
un rayonnement essentiellement locaux, ä une vocation strictement ecclesiastique. Cette 

9) Rappeions ce qu'ecrivait en 1114 Guibert de Nogent , ne vers 1053: Eratpaulo ante idtemporis, etadhuc 
partim sub meo tempore tanta grammaticorum Charitas, ut in oppidis prope nullus, in urbibus vix aliquis 
repenripotuisset, et quos inveniri contigerat, eorum scientia tenuis erat, nec etiam moderni temporis clericulis 
vagantibus comparari poterat (Histoire de sa vie, ed. G. BOURGIN, Paris 1907, pp. 12-13). Sur l'essor du 
mouvement scolaire dans la France du N o r d autour de 1100, v o i r j . CHäTILLON, Abelard et les ecoles, dans: 
Abelard en son temps, Paris 1981, pp. 133-160. 
10) A. L. GABRIEL, English Masters and Students in Paris during the twelfth Century, dans: Garlandia. 
Studies in the history of the Mediaeval University, Notre Dame Indiana 1969, pp. 1-37. 
11) Ce rapprochement est developpe dans: M . D . CHENU, Civilisation urbaine et theologie. L'ecole de 
Saint-Victor au X I P siecle, dans: Annales, 29 (1974), pp. 1253-1263. 
12) O n peut citer les exemples de Soissons (pas d'ecolätre connu entre 1163 et 1207, d'apres CAROLUS-
BARRE, p. 128), de Bourges (la charge d'ecolätre le plus souvent fusionnee avec celle de chancelier ä partir de 
1154, d'apres RIBAULT, p. 95), d'Agde (disparition du capiscol ä partir de 1154, d'apres A. CASTALDO, 
L'eglise d 'Agde (X e -XI IP siecle), Paris 1970, p. 17), de la grande collegiale Saint-Sernin de Toulouse 
(disparition du capiscol apres 1173, d'apres E. LESNE, p. 48), etc. La disparition de l'ecolätrie ou sa fusion 
avec une autre charge ne signifiait pas necessairement la fermeture de l'ecole capitulaire mais certainement un 
moindre interet pour celle-ci, la fin de la periode d'essor. 
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a m o r c e de dec l in n ' e s t pas t o u j o u r s faci le ä d a t e r ; eile p a r a i t se p lace r , se lon les cas, e n t r e 1150 et 

1180 e n v i r o n . N i s o n a m p l e u r reel le , ni ses m o d a l i t e s exactes n e s o n t t o u j o u r s b ien c o n n u e s , 

mais la rea l i te n ' e n est pas d o u t e u s e , ni ä C h a r t r e s o ü J e a n d e Sa l i sbu ry en f u t l ' o b s e r v a t e u r 

l uc ide 1 3 ) , ni ä A n g e r s , n i ä R e i m s , ni ä L a o n , ni ä Liege 1 4 ) . 

T a n d i s q u e b e a u c o u p d e cen t r e s scola i res t res d y n a m i q u e s au d e b u t d u X I I e siecle s ' e t i o l a i en t 

ainsi , d ' a u t r e s c o n t i n u a i e n t ä c ro i t r e , et m e m e de p l u s en p l u s vi te . C ' e t a i t p r o b a b l e m e n t le cas ä 

M o n t p e l l i e r 1 5 ) , ce Peta i t ä c o u p s ü r ä Par i s . U n e fo i s de p l u s , le t e m o i g n a g e de J e a n d e S a l i s b u r y 

p e u t e t r e e v o q u e ; r e v e n u ä Par i s en 1164 et ec r ivan t ä T h o m a s B e c k e t , il lu i fa isai t p a r t de s o n 

e t o n n e m e n t d e v a n t les c h a n g e m e n t s i n t e r v e n u s d e p u i s l ' e p o q u e o ü , t r e n t e ans p l u s t o t , il y avai t 

l u i - m e m e c o m m e n c e ses e t u d e s ; s o u s ses y e u x , d a n s u n e ville en p le ine c ro i s sance , s ' ag i ta i t u n e 

f o u l e d ' e t u d i a n t s de t o u t e s o r i g i n e s 1 6 ) . C o n t e m p o r a i n s o u u n p e u p o s t e r i e u r s , il exis te d e 

n o m b r e u x a u t r e s t ex tes a t t e s t a n t l ' e s so r des ecoles p a r i s i e n n e s d a n s le d e r n i e r t ie rs d u X I I e siecle. 

E n t h o u s i a s t e s o u c r i t i ques , ils o n t c h a c u n l eu r t ona l i t e p r o p r e . A u x ext ra i t s de P i e r r e d e Cel le , 

P i e r r e d e Blois , E t i e n n e de T o u r n a i et P h i l i p p e de H a r v e n g t j u d i c i e u s e m e n t r a s s e m b l e s d a n s la 

p a r t i e i n t r o d u c t i v e d u Chartulariumu\ o n p o u r r a i t en a j o u t e r de G o d e f r o y de S a i n t - V i c t o r 1 8 ) , 

Gi l l e d e Par i s 1 9 ) , G u i l l a u m e le B r e t o n 2 0 ) et b ien d ' a u t r e s . I i sera i t ici h o r s de p r o p o s de v o u l o i r 

13) Metalogicon, M P L 199, c. 856. 
14) Voir ci-dessus n. 4 et 5; sur le declin des ecoles d'Angers apres 1150 malgre les efforts de Peveque Ulger, 
voir dans: Histoire d'Angers, dir. par F. LEBRUN, Toulouse 1975, pp. 23-24; sur les ecoles de Liege, 
Chr. RENARDY, Les ecoles liegeoises du IXe au X I P siecle: grandes lignes de leur evolution, dans: R B P H 57 
(1979), pp. 309-328. 
15) O n sait qu'ä Montpellier dans les dernieres decennies du X I P siecle existaient des ecoles de medecine en 
plein essor: en 1181, le comte Guilhem VIII autorisa tout maltre qui le desirait ä enseigner librement 
(Cartulaire de l 'universite de Montpellier, 1.1, Montpellier 1890, n ° l , pp. 179-180). Ii y avait aussi ä 
Montpellier des ecoles de theologie oü Alain de Lille enseigna (cf. M. -Th. D'ALVERNY, Alain de Lille. Textes 
inedits avec une introduction sur sa vie et ses ceuvres, Paris 1965, pp. 12-17). En revanche, les ecoles de droit 
connurent une eclipse entre la mort de Placentin (1192) et les annees 1260 (A. GOURON, Les juristes de 
l 'ecole de Montpellier, dans: IRMAE, IV3a (1970), pp. 3-35). 
16) C U P , n°19, p. 16. 
17) C U P , n° 22 ä 30, pp. 24-37, n° 41 ä 48, pp. 42-48, n° 51 ä 53, pp. 50-55. 
18) G O D E F R O Y DE SAINT-VICTOR, F o n s p h i l o s o p h i a s , p u b l . p a r P . M I C H A U D - Q U A N T I N , A n a l . M e d . 

Namurcensia, 8, Louvain-Namur-Lil le 1956; ce poeme redige vers 1180 donne un panorama complet des 
matieres enseignees dans les ecoles de Paris, en insistant sur Pimportance de la dialectique et le succes des 
nouvelles disciplines aupres des etudiants. Ii valut ä son auteur d'etre provisoirement expulse de Saint-
Victor par le prieur Gauthier, auteur du Contra quatuor labyrinthos Francie (ed. par P. GLORIEUX, dans: 
A H D L 19 (1952), p. 187-335) et adversaire acharne des »philosophes et dialecticiens«, fauteurs, selon lui, 
de toutes les heresies. 
19) Dans la dedicace de son Karolinus au futur Louis VIII, redigee vers 1200, Gilles de Paris fait l'eloge de 
Paris, ville des savants (scientes); il enumere une quinzaine de maitres parisiens qui se sont illustres dans les 
diverses disciplines (voir dans l 'ed. de M. L. COLKER, dans: Traditio, 29 (1973), les pp. 317-321). 
20) In diebus Ulis Studium litterarum florebat Parisius, nec legimus tantum aliquando fuisse scholarium 
frequentiam Athenis vel Egypti, vel in qualibet parte mundi quanta locum predictum studendi gratta 
incolebat (CEuvres de Rigord et de Guillaume le Breton, historiens de Philippe Auguste, publ. par 
H . Fr. DELABORDE, [Soc. de l 'Hist . de Fr.], t. 1, Paris 1882, p. 230). 
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les citer tous. Aucun ne permet, evidemment, d'apprecier quantitativement le phenomene. Si les 
ecoles d'arts et de theologie restaient les plus nombreuses et les plus reputees, des ecoles de droit, 
civil ou canonique, et de medecine commencaient aussi ä se creer ä Paris21). Cette croissance 
rapide posait quelques problemes. Maitres et etudiants etaient devenus assez nombreux pour 
constituer, au sein de la population parisienne, un groupe ä part, pesant de son propre poids et 
commencant ä prendre conscience de sa specificite, se distinguant aussi bien du peuple, des 
bourgeois que du clerge proprement dit22). Rien ne prouve serieusement qu'ait dejä existe dans 
ce groupe une forme d'association autre que celle qui liait, dans chaque ecole, le professeur äses 
socü2i\ meme si rien ne permet de Pexclure totalement non plus24). Les autorit.es exterieures et, 
en particulier, la Papaute commengaient d'ailleurs, ä l'occasion, ä s'adresser collectivement aux 
maitres parisiens25). 

Cette croissance, dont certains, y compris dans le monde meme des ecoles, denoncaient le 
caractere anarchique, appelait donc de la part des autorites, notamment ecclesiastiques, un 
contröle plus strict qu'auparavant. Les mesures prises en ce sens avant 1200 semblentcependant 
avoir manque d'efficacite. Manifestement, les armes empruntees ä l'arsenal de la politique 
scolaire traditionnelle de l'Eglise ne permettaient pas de faire face ä la Situation nouvelle. Le 
Statut juridique personnel des etudiants pretait ä equivoque. Le Systeme de la licentia docendi 
elabore par Alexandre III s'adaptait mal ä Paris, oü il ne reussissait ni ä assurer une reelle gratuite 
de la licence ni ä garantir les candidats contre l'arbitraire eventuel du chancelier ni ä donner une 

21) L'existence d'un enseignement du droit, civil et canonique, ä Paris ä partir des annees 1160, est atteste 
aussi bien par divers auteurs comme Godef roy de Saint-Victor (cf. n. 18), Pierre de Blois (CUP, n°29, 
p. 35), Etienne de Tournai (CUP, n°48, p. 47), Gui de Bazoches (CUP, n°54, p. 55), Giraud de Barri (cf. 
n. 23 et 70), etc. que par l'existence d 'une »ecole francaise«, au moins de droit canonique, qui a laisse un 
certain nombre d'oeuvres, malheureusement presque toutes anonymes et portant fortement la marque des 
canonistes bolognais aupres de qui les premiers maitres parisiens avaient du eux-memes se former (cf. 
S. KUTTNER, pp. 168-207). Quant aux debuts de l 'enseignement de la medecine ä Paris, on les associe 
generalement ä Gilles de Corbeil , ne vers 1140, ancien etudiant de Salerne, qui aurait eu une ecole ä Paris ä la 
fin du XII e s. (C. VIEILLARD, Essai sur la societe medicale et religieuse au X I P siecle. Gilles de Corbeil, Paris 
1909). 
22) Decrivant une procession ä laquelle participa en 1191 toute la population de Paris pour demander la 
guerison du prince Louis, Rigord enumere de maniere significative: ...universi conventus religiosorum 
Parisienses et venerabilis Mauritius Parisiensis episcopus cum canonitis suis et dentis et infinita scholarium et 
populi concurrente multitudine... venerunt ( R I G O R D e t GUILLAUME LE BRETON, p . 1 1 1 ) . 

23) C'est le mot qu'emploie par ex. Giraud de Barri lorsqu' il raconte comment Matthieu d'Angers, qui 
enseignait les deux droits ä Paris, demanda ä ses sotii l 'autorisation de se rendre au I IP concile de Latran, oü 
il avait ete convoque par le Pape, et de ceder son ecole [ä Giraud de Barri lui-meme]: a sotiis in auditorio suo 
licentiam accipiens (Giraldi Cambrensis opera, 1, ed. J.S.BREWER, Londres 1861, p. 48). 
24) Matthieu Paris, parlant de la jeunesse du fu tur abbe Jean de St. Albans, dit qu'apres avoir etudie ä Paris 
celui-ci y devint professeur et fut admis (vers 1175-1180, semble-t-il) dans Yelectorum consortium 
magistrorum. Mais le caractere isole de ce texte et la date tardive de sa redaction (vers 1250) ne permettentpas 
de lui donner grand poids (Gesta abbatum monasterii Sancti Albani, 1, ed. H . T . RILEY, Londres, 1867, 
p.217) . 
25) C U P , n°3, p . 4 , n°9, p. 8. 
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verkable maitrise de la croissance scolaire26). La forme et le contenu des enseignements, 
l 'organisation des cursus d'etudes n'etaient pas fixes et restaient ä l'initiative personnelle de 
chaque maitre dans son ecole. 

Apres 1200, tout cela changea assez vite et les Solutions durables furent trouvees, qui 
donnerent naissance ä l'universite proprement dite. C'est ce passage des ecoles ä l'universite 
qu'il nous faut maintenant envisager. Mais ce que nous venons de dire de Revolution du reseau 
scolaire francais au cours du XIIe siecle, nous incite, des ä present, ä aborder cette question de 
maniere un peu plus large qu'on ne le fait parfois. Qu'a represente, dans cette perspective d'une 
Chronologie longue, la transformation des ecoles en universite? A-t-elle ete simplement 
l 'aboutissement normal des progres enregistres depuis le debut du XIIe siecle, l'ultime reussite 
d'une croissance naturelle? O u bien ne faut-il pas aussi tenir compte de cette sorte de processus 
de reclassement, sinon de resserrement, que nous avons cru deceler dans la geographie scolaire 
de la France ä partir des annees 1150? La naissance de l'universite de Paris n'a-t-elle pas ete le 
resultat d'une sorte de mutation dans la nature meme du phenomene scolaire? Autant qu'une 
continuite seculaire, n'illustre-t-elle pas une rupture plus recente, voire un paradoxe, par 
rapport ä la Situation de depart? 

Ce n'est pas ici le lieu de retracer les premieres etapes du developpement institutionnel de 
l'universite de Paris. Les manuels classiques en donnent un excellent recit, dans toute la mesure 
oü le permet la documentation subsistante27). Ii nous suffira d'en indiquer certains caracteres 
generaux et d'essayer d'en apprecier la portee. 

Premiere remarque, il s'est agi d'une evolution tres rapide. La celebre charte concedee en 
1200 par le roi Philippe Auguste aux scolares Parisienses n'impliquait encore nullement 
l'existence de l'universite28). Les premieres mentions de celle-ci, surtout dans des documents 
pontificaux, apparaissent entre 1205 et 1210 avec les mots universitas, communitas, societas, 
consortium29\ De cette premiere phase du developpement de l'universite, nous ne savons pas 
grand chose de plus et aucun Statut de ces annees n'a subsiste, bien que nous sachions qu'il en a 

26) G.POST, Alexander III, the Licentia docendi and the rise of Universities, dans: Haskins Anniversary 
Essays, Cambridge Mass. 1929, pp. 255-277. 
27) Renvoyons une fois pour toutes ä RASHDALL, vol. 1, pp. 269-343. Voir aussi les etudes recentes reunies 
dans: Die Auseinandersetzungen an der Pariser Universität im XIII. Jahrhundert , ed. par A. ZIMMERMANN, 
(Miscellanea Mediaevalia, Bd. 10), Berl in-New-York 1976. Bibliographie complete dans: S. GUENEE, 
Bibliographie de l 'histoire des Universites fran^aises des origines ä la Revolution, t. 1, Paris 1981, 
pp. 213-566, et la mise au point de J. VERGER, Des ecoles ä l 'universite: la mutation institutionnelle, dans: 
La France de Philippe Auguste. Le temps des mutations, ed. par R.-R. BAUTIER, Paris 1982, pp. 817-846. 
28) C U P , n° 1, p. 59: ä la suite du meurtre de plusieurs etudiants par le prevot de Paris et ses sergents, le roi 
garantit ä tous les scolares la protection royale et le privilege du for; ä l'avenir le prevot jurera de respecter ces 
Privileges. 
29) C U P , n°3, p. 62, n°6, p. 65, n°8, p. 67. Sur le developpement de ce type de vocabulaire et ses 
significations precises au X I I P s., voir P. MICHAUD-QUANTIN, Universitas. Expressions du mouvement 
communautaire dans le Moyen-Age latin (L'Eglise et l 'Etat au Moyen Age, 13), Paris 1970. 
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existe, auxquels les membres de l'universite s'engageaient par serment ä obeir30). O n peut 
evidemment tenir pour vraisemblable, nous Pavons dejä indique, qu'une premiere forme, 
encore vague, d'organisation collective des gens des ecoles etait apparue quelques annees avant 
ces textes qui en marquent seulement la reconnaissance officielle. 

Des 1212-1213, en tout cas, l'universite qui connaissait alors son premier affrontement grave 
avec le chancelier, se comportait comme une Institution solide. Les Statuts que lui octroya en 
1215 le legat Robert de Courcon, les plus anciens que nous ayons conserves, enterinaient sans 
doute pour l'essentiel des dispositions dejä concues par les maitres eux-memes31). Dans les 
annees suivantes, et comme Robert de C o u p o n l 'y avait lui-meme autorisee, l'universite se dota 
de Statuts complementaires, aujourd'hui perdus. Ce fut l'occasion d'un nouveau conflit avec le 
chancelier et Peveque (1219-1225), dont nous ignorons l 'aboutissement exact32). Ii fallut une 
ultime crise, la plus grave de toutes puisqu'elle sembla mettre en peril l'existence raerae de 
l'universite, cellede 1229-1231, pouren arriver finalement ä la bulle Parens scientiarum (13 avril 
1231), »Grande Charte« de l'universite, selon la formule consacree, expression particulerement 
ferme de la politique pontificale ä l'egard de l'universite mais aussi, selon toute vraisemblance, 
confirmation solennelle d'institutions et de pratiques qui s'etaient progressivement elaborees 
depuis 121533). 

Au total, donc, la naissance de l'universite de Paris a ete un phenomene rapide. Tout s'est fait 
en vingt-cinq ans et meme pratiquement, pour l'essentiel, en moins de dix ans. Des 1212, sans 
doute meme des 1208, il est legitime de parier de l'universite de Paris. 

D'autre part, s'agissant de ces premiers developpements de l'universite, il serait sans doute 
t rompeur d'insister exclusivement sur les conflits avec Peveque et le chancelier. O n en tirerait 
Pimpression que ces premieres annees ont ete pour l'universite une periode de tension 
permanente, de lutte dramatique pour la vie. Ii ne faut pas etre dupe du ton enflamme de certains 
textes34 ' . En realite, les phases de conflit ont ete assez breves et, au moins jusqu'en 1229, n'ont 

30) C U P , n°8, p .67 . 
31) C U P , n°20, p. 78. Rappeions d'ailleurs que Robert de Courcon, qui n'etait cardinal que depuis 1212, 
avait jusque lä ete regent en theologie ä Paris (M. et C. DICKSON, Le cardinal Robert de Courson. Sa vie, 
dans: A H D L 9 [1934], pp. 53-142). 
32) C U P , n°30, p. 87, n°31, p. 88, n°41, p. 98, n°45, p. 102. 
33) C U P , n°62, p. 118, n°69, p. 125, n°70, p. 127, n°71, p. 128, n°79, p. 136. 
34) Tandis que les maitres accusaient Peveque et son chancelier de vouloir »la ruine du Studium« et sa 
dissolution complete (CUP, n°31, p. 88, n°45, p. 102), ceux-ci repliquaient en affectant de voir dans la 
Constitution meme de l 'universite la cause des pires desordres moraux et politiques: Olim quando 
unusquisque erat in sui magistratus officio singularis nec etiam noverat nomen universitatis, frequentius 
legebant, frequentius disputabant, ardentius studiis insistebant, nunc autem convenientibus vobis in unum, 
idestfacientibus universitatem, jam non est cena Domini. Karo legitur, raro disputatur, multum expenditur, 
parum addisatur, qma lectionibus et disputationibus tempus substrahitur, quod crebris tractatibus et 
conventiculis indulgetur... Dum etiam majores conveniunt ad tractandum et ad constituendum, ad 
obligandurn minores majorum auctoritate fulti et freti pessimas ad invicem faciunt obligationes et 
conjurationes, noctu conveniunt, armati incedunt, domos frangunt, captivas ducunt mulierculas puellas et 
rapiunt uxoratas et in nephario conventu opprimunt, homines vulnerant et occidunt... (sermon de Philippe, 
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sans doute pas perturbe gravement la vie des ecoles35). La naissance et le developpement de 
l'universite doivent plutot etre vus comme un mouvement non pas exactement spontane, nous y 
reviendrons, mais, en tout cas, naturel et apparemment irresistible que, de temps en temps, les 
autorites ecclesiastiques locales essayaient plus ou maladroitement de freiner. 

Evolution donc, plutot que lutte, mais aussi acceleration rapide, inflexion decisive prise en 
quelques annees, tels sont les premiers aspects de la naissance de l'universite que nous revele la 
simple consideration de la Chronologie du phenomene. 

Pour essayer de concevoir ce que representait l'universite de Paris dans les premieres 
decennies de son existence, il ne faut donc pas s'attacher exclusivement au probleme de la crise 
institutionnelle; il ne faut pas non plus projeter sur ces premieres annees l'image de ce que cette 
universite deviendra plus tard, dans la seconde moitie du XIIP siecle et au-delä. Pour l 'epoque 
de Philippe Auguste nous ne savons pas grand chose de ses structures internes, de ses 
institutions propres. Nous devinons que celles-ci devaient etre encore assez läches, tres 
empiriquement constituees, pas encore fixees par des Statuts ecrits detailles. Les quelques textes 
anterieurs ä 1231 qui y font allusion, evoquent seulement des institutions de circonstances, un 
gouvernement assez informel, une direction assumee collegialement par des assemblees ou des 
delegations de maitres, des procureurs ou des nuntii designes uniquement pour teile ou teile 
affaire particuliere36). Meme si l'universite pouvait des cette epoque, comme pesonne morale, 
exercer des droits reels37), eile ne semble pas avoir eu de chefs nommement designes ni 

chancelier de 1218 ä 1236, ed. dans: J. B. SCHNEYER, Die Sittenkritik in den Predigten Philipps des Kanzlers, 
dans: B G P h M A 394 (1963). De meme, la Vita de Guillaume de Seignelay, ancien eveque d'Auxerre devenu 
eveque de Paris de 1220 ä 1223, raconte: Quorumdam scholarium sicanorum, qui de nocte mcedentes armati, 
raptus, adulteria committentes etfurta, et ccedes velflagitia, pacemque non solum scholarium et securitatem, 
sed et avium ipsorum turbant, sie[Guillelmus episcopus] exterminavit de villa, ut quosdam quasi bujusmodi 
sicariorum praeipuos in carcerem pruecipuum retruserit, quosdam extermmavent, pacemque ac securitatem 
toti a talibus reddiderit civitati, cui non solum noctes, sed et dies ipsi valde erant suspecti... et tranquüla erant 
ommafere, excepta causa scholarium qui jurisdictioni ecclesite suce et cancellarii in quibusdam se emanapare 
volebant, quxdam sibimetipsis auetoritate propria statuta condentes ac sibi jus condendi bujusmodi in 
preejudicium episcopi et cancellarii, ut credebat episcopus, attribuere laborantes... (Historia Episcoporum 
Autissiodorensium, dans: Recueil des Hist. des Gaules et de la France, 18, Paris 1822, pp. 740-741). 
35) Avant 1229, il n 'y a eu, semble-t-il, que deux episodes de »cessation« des cours, l 'un en 1219 pour 
protester contre l 'excommunication lancee par le chancelier sur l'universite (CUP, n° 31, p. 88), l 'autre de la 
mi-Careme äla fin du mois d'aoüt 1221 ou 1222, en raison d'un conflit avec l 'eveque, d'apres le continuateur 
de Guillaume le Breton (che dans: C U P , n°41, p. 99). 
36) En 1208-1209, une commission de 8 maitres redige des Statuts (CUP, n°8, p.67); en 1213, 3 maitres 
negocient un aecord avec le chancelier (CUP, n°16, p. 75); en 1219, des ^procureurs« levent dans 
l 'universite une collecta pour envoyer un nuntius ä Rome ( C U P n°31, p. 88); en 1221, 3 maitres scellent de 
leurs sceaux personnels un acte suscrit Nos universitas magistrorum et scolarium Parisiensium en faveur des 
Dominicains (CUP, n° 42, p. 99); en 1222, une delegation de maitres et d'etudiants se rend aupres du Pape 
(CUP, n°45, p. 104); en 1229, 21 »proviseurs« sont designes par l'universite pour protester contre les 
violences dont eile vient d'etre victime (CUP, n°62, p. 118). 
37) Plusieurs textes temoignent de la personnalite morale reconnue des cette epoque ä l 'universite: les 
Statuts de 1215 confirment ses droits sur le Pre-aux-Clercs (CUP, n°20, p. 78); vers la meme epoque, lePape 
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d'institutions regulieres ou d'officiers permanents assurant sa representation vis-ä-vis des 
autorites exterieures, le fonctionnement de sa juridiction interne, la tenue de ses archives ou de 
ses finances38). Les textes parlent dejä des quatre facultes, mais seulement pour l'organisation 
des examens de licence39). Quant aux nations, si elles etaient dejä apparues comme groupements 
spontanes, elles ne s'etaient pas encore imposees comme institutions officielles, elements 
constitutifs de l 'universite40). Malgre une premiere tentative vers 1219-1222, l'universite n'avait 
raeme pas encore de sceau4 , ) et ce n'est qu'apres 1231 et meme apres le conflit entre seculiers et 
Mendiants des annees 1250-1260 qu'elle prendra l'allure qu'elle gardera jusqu'ä la fin du Moyen 
Age, reposant sur trois composantes essentielles: le recteur, les nations, les facultes (pour nepas 
parier des Colleges, encore posterieurs). 

Malgre le caractere assez embryonnaire de ses institutions, l'universite de Paris etait 
neanmoins, des Pepoque de Philippe Auguste, parfaitement constituee, sa personnalite morale 
et juridique bien etablie, ses privileges fondamentaux acquis, ses premiers Statuts rediges42\ En 
quoi consistait-elle donc, concretement? 

Elle etait d'abord une Organisation d'entraide et de protection des maitres et des etudiants. 
Organisation confraternelle et charitable, eile assurait son assistance aux malades et aux 

defunts4 3 ) . 

declare qu'il est »de droit commun« que l 'universite puisse se faire representer par procureurs (CUP, n° 24, 
p. 82); en 1219, eile leve une collecta sur ses membres (CUP, n°31, p. 88); en 1221, eile cede aux 
Dominicains ses droits sur l 'emplacement de leur futur couvent et conclut avec eux une fraternite de prieres 
( C U P , n°42, f ° p . 99). 
38) N i le recteur, ni les doyens, ni les procureurs des nations n'existaient ä cette epoque; quant au capitale 
scolanum mentionne dans la charte royale de 1200, il ne peut designer un »chef des scolares«, mais seulement 
le »chastel«, les »biens meubles« des etudiants (cf. RASHDALL, vol. 1, pp. 296-297, qui montre bien que le 
sens de »chef« n'a pu apparaitre qu'ä partir de vidimus [CUP, n°66, p. 120] et de traductions franfaises 
[ C U P , n°67, p. 122] tardifs et errones). 
39) L'accord de 1213 entre l 'universite et le chancelier distinguait en effet quatre licences: theologie, decret 
et lois, medecine, arts (CUP, n° 16, p. 75). En revanche, les Statuts de 1215 ne parlent plus que des arts et de 
la theologie (CUP, n°20, p. 78). D'autres textes disent simplement »la theologie et les autres facultes« 
(CUP, n°41, p. 98, n°42, p. 99). A cette epoque d'ailleurs, le mot facultas a encore souvent une valeur 
ambigue, plus proche de »discipline« que de »faculte« au sens institutionnel du mot. 
40) En 1222, le Pape Honor ius III fit interdire aux etudiants de »se donner des chefs par nation« (CUP, 
n°45, p. 102); ä cette date, les nations existaient donc mais encore comme des groupements recents, mal 
contröles, suspects. 
41) L'existence d 'un sceau est signalee en 1221: le Pape ordonna sa destruction (CUP, n°41, p. 91); ilservait 
cependant encore en 1222 et fut finalement brise en 1225 sur ordre du legat Romain de Saint-Ange, ce qui 
provoqua une verkable erneute (CUP, n°45, p. 102). 
42) N o u s rejoignons les conclusions de: G. POST, Parisian Masters as a Corporat ion 1200-1246, dans: 
Speculum, 9 (1934), pp. 4 2 3 ^ 5 0 . 
43) Les obligations funeraires des membres de l 'universite vis-ä-vis des maitres et etudiants defunts sont en 
particulier precisees dans la sentence pontificale de 1208 ou 1209 (CUP, n° 8, p. 67) et dans les Statuts de 1215 
et 1231 ( C U P , n°20, p. 78, n°79, p. 136). 
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Organisation de defense mutuelle, eile offrait ä ses membres des garanties judiciaires leur 
donnant la protection efficace que requerait leur Situation personelle d'etrangers, exposes en 
permanence ä la malveillance de la population urbaine et des autorites locales. Des 1200, les 
scolares Parisienses avaient obtenu la protection speciale du roi et le privilege du for. Ceci ne 
suffisait cependant pas car la justice ecclesiastique exercee par l'eveque et le chancelier risquait de 
n'etre guere plus bienveillante ä l 'endroit des etudiants que celle du prevöt. De plus, l'universite 
ne pouvait laisser entre les mains des autorites ecclesiastiques locales un droit de juridiction dont 
celles-ci etaient tentees de se servir pour essayer d'enrayer le developpement de Puniversite elle-
meme44) . Aussi s'efforca-t-elle, avec succes, de demanteler la juridiction du chancelier45) puis de 
reduire ä peu de chose celle de l'eveque46). Elle developpa en revanche sa juridiction interne sur 
ses propres membres4 7 ) et surtout se plaga sous la protection immediate de Rome. Elle obtint 
pratiquement, ä partir de 1219, un droit permanent d'appel direct ä Rome, renforce par la 
possibilite de recourir eventuellement ä la greve des cours en cas de deni de justice de la part des 
autorites locales48). 

Ce probleme de la securite personnelle des maitres et des etudiants se retrouve ä la meme 
epoque dans d'autres universites naissantes et specialement ä celle de Bologne. Mais la Solution 
adoptee ä Paris fut toute differente de celle qui prevalut en Italic Ici, maitres et etudiants 
s'orienterent dans le sens d'une generalisation de la clericature universitaire par extension ä tous 
les etudiants, y compris aux medecins, aux juristes et aux artiens, des privileges juridiques des 
clercs, alors meme que beaucoup de ces etudiants, qui etaient souvent de simples adolescents, 
n'avaient re§u aucun ordre et etaient seulement tonsures. La libertas scolarium ainsi definie, 
placee sous la garantie directe de la Papaute, etait congue comme une des faces de la libertas 
Ecclesiae, ressortissant essentiellement au domaine du droit canonique49). 

L'universite ne se donnait pas seulement pour objectif d'assurer la securite personnelle de ses 
membres. Elle se voulait aussi Organisation professionnelle autonome, metier, Corporation. Elle 
pretendait donc imposer ä Pensemble des maitres et etudiants, dans Pexercice de leurs activites 
scolaires, le respect d'un certain nombre de principes et de regles de fonctionnement. Pour cela, 
il lui etait tres utile, sinon indispensable, de maitriser son propre recrutement, ce qui renforfait 

44) Cf. n. 34. 
45) CUP, n°14, p. 73, n°16, p. 75, n°17, p. 77, n°45, p. 102, n°79, p. 136. 
46) CUP, n°30, p. 87, n°31, p. 88, n°45, p. 102, n°79, p. 136. 
47) CUP, n°20, p. 78, n°41, p. 98. Ce droit de juridiction des maitres sur leurs collegues et leurs etudiants 
ne prit cependant pas un grand developpement; il fut provisoirement suspendu par Honorius III en 1222 
(CUP, n°45, p. 102) et il n'en est plus question en 1231 dans Parens scientiarum, sauf evidemment en ce qui 
concerne le droit pour l'universite d'imposer ä ses membres le respect de ses Statuts et d'expulser les 
eventuels recalcitrants. 
48) CUP, n°30, p. 87, n°31, p. 88, n°45, p. 102, n°69, p. 125, n°79, p. 136. Pour mieux dessaisir l'eveque 
de Paris, le Pape avait d'autre part delegue directement ä l'abbe de Saint-Victor l'examen et l'absolution des 
etudiants coupables de violences sur la personne d'autres etudiants ou clercs (CUP, n°15, p. 74, n°28, 
p.85). 
49) Cf. M. M.DAVY, La Situation juridique des etudiants de l'universite de Paris au XIII' siecle, dans: 
RHEF, 17 (1931), pp. 297-311. 
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considerablement sa cohesion interne. Comme l'universite de Paris s'est constitu.ee essentielle-
ment comme une universite de maitres, une federation d'ecoles, eile n'intervenait guere dans le 
fonctionnement interieur de celles-ci; chaque maitre accueillait librement les etudiants qui se 
presentaient ä lui et exercait sur eux une autorite personnelle, renforcee sans doute par un certain 
pouvoir de juridiction50). Tout au plus l'universite prit-elle quelques Statuts disciplinaires de 
portee generale pour aider les maitres ä lutter contre tout risque de desordre dans les ecoles et 
tout developpement d'un mouvement proprement etudiant qui leur echapperait51). 

Le debat essentiel porta donc sur le recrutement des maitres, autrement dit sur le probleme 
de la licence. Des 1213, le chancelier avait du abandonner Pessentiel de ses prerogatives. Ii etait 
desormais tenu d'accorder la licence ä tous les candidats reconnus aptes par un jury de maitres et 
il ne pouvait exiger pour cela ni argent ni serment personnel de fidelite52). Des cette epoque ou 
peu apres, de surcroit, les maitres imaginerent deux autres moyens qui acheverent de reduire le 
röle du chancelier de Notre-Dame. D'une part, ils lui susciterent un concurrent en acceptant des 
licences octroyees, au titre de son immunite, par Pabbe de Sainte-Genevieve D'autre part, ils 
doublerent la licence par Yinceptio, c'est-ä-dire par une procedure dont les formes exactes ä cette 
epoque nous echappent mais qui est ä l'origine du doctorat comme grade et qui se deroulait sous 
le contröle de la seule universite. Desormais, pour enseigner, il ne suffisait plus d'etre licencie, il 
fallait avoir ete ensuite autorise par les maitres ä incipere et rien ne dit que, de droit, tout licencie 
ait du etre admis par les maitres ä faire son inceptio; Yinceptio s'accompagnait, en tout cas, d'un 
serment de respect des Statuts, alors meme que la licence, precisement, ne comportait plus de 
serment de fidelite au chancelier54). 

50) Le principe fondamental ä cet egard etait celui affirme dans les Statuts de Robert de Courcon: Nullus sit 
Scolaris Parisius, qui certum magistrum non habet (CUP, n°20, p. 78), qui sera repris en 1231; voir aussi 
n .47 . 
51) Ii s'agit des dispositions relatives aux vetements, aux fetes, ä la prohibition du por t d'armes, ä 
l ' interdiction de se donner des chefs par nation qui apparaissent dans les Statuts de 1215 (CUP, n°20, p. 78), 
l 'arbitrage rendu p a r H o n o r i u s III en 1222 (CUP, n°45, p. 102) et Faxens scientiarum (CUP, n°79, p. 136). 
Ii faut ä ce propos rappeler, pour eviter tout risque de contresens, que le mot scolares a manifestement dans 
les textes du Chartularium deux sens differents. Parfois (souvent associe ä magistri), il designe les etudiants 
au sens strict; parfois, employe evidemment seul, il designe l 'ensemble des »gens des ecoles«, maitres et 
etudiants confondus; c'est par ex. le cas dans la charte royale de 1200 (CUP, n° 1, p. 59; voir n. 28): ni ce 
texte ni d'autres oü scolares a la meme valeur, ne doivent donc etre interpretes comme des temoignages d'un 
»mouvement etudiant« de type bolognais auquel les maitres n'auraient pas pris part ; rien de tel n'a jamais 
existe, semble-t-il, ä Paris. 
52) C U P , n°16, p. 75. 
53) En 1222 et 1227, le Pape invita l 'eveque et le chancelier ä ne pas importuner les maitres en theologie, 
decret ou arts qui enseignaient en vertu d'une licence delivree par l 'abbe de Sainte-Genevieve (CUP, n°45, 
p. 102, n°55, p. 111). 
54) L'existence de Yinceptio, implicite dans les Statuts de 1215, est clairement indiquee dans Parens 
scientiarum (A. E. BERNSTEIN, Magisterium and License: corporate autonomy against papal authority in the 
medieval University of Paris, dans: Viator, 9 (1978), pp. 291-307). 

http://constitu.ee
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L'universite n'aurait neanmoins ete qu'une forme vide et son autonomie sans objet reel si eile 
n'en avait profite pour fixer l'organisation de l'enseignement qui etait sa raison d'etre premiere. 
Malheureusement, de tous les Statuts de cette epoque, n'ont survecu que ceux qui furent 
solennellement octroyes par le Pape ou son legat, c'est-ä-dire ceux de 1215 et 1231. O n peut 
certes penser que ces Statuts confirmaient, pour l'essentiel, un Systeme progressivement conc,u 
par les maitres eux-memes depuis le XIIe siecle; on ne peut cependant exclure que certains 
elements, impossibles ä reperer, aient ete ajoutes ä l'initiative pontificale. Ii n'y a pas lieu 
d'entrer ici dans le detail de ces Statuts. Rappeions seulement qu'ils definirent les durees 
obligatoires d'etudes, l'äge minimum requis pour l'acces ä la licence, les divers types d'exercices 
qui devaient avoir lieu dans les ecoles (lectures »ordinaires« et »extraordinaires«, disputes), les 
conditions d'organisation des examens. Iis fixerem aussi, pour les ecoles d'arts, lesprogrammes 
ä etudier (en distinguant livres »ordinaires« et livres »extraordinaires«) tout en prohibant 
l 'enseignement de certains traites d'Aristote et de commentaires s'y rapportant. 

Malgre leur caractere tres incomplet, les temoins qui nous restent des premiers Statuts de 
l'universite de Paris forment un ensemble tres interessant. O n y sent un remarquable effort pour 
remodeler un tres riche acquis, celui de toute la tradition intellectuelle et pedagogique des ecoles 
du XIIe siecle, grace ä une Organisation institutionnelle nouvelle. Ce dynamisme n'excluait 
cependant pas l'ambiguite. 

Le developpement de l'universite traduisait evidemment un desir d'autonomie, une 
aspiration ä plus d'independance et de liberte. Ii manifestait la volonte des gens des ecoles 
d'echapper ä la tuteile d'autorites ecclesiastiques traditionalistes et peu favorables aux nouveau-
tes intellectuelles et pedagogiques. En s'associant entre pairs librement cooptes pour organiser 
leur travail, les maitres entendaient tirer le meilleur parti possible, ä tous les points de vue, des 
possibilites offertes par le renouveau du savoir et par la demande sociale croissante d 'un 
enseignement de haut niveau. 

Mais, en meme temps, la Constitution de l'universite comme corporation representait un 
effort de reprise en main. A la croissance anarchique qui semble avoir caracterise les ecoles 
parisiennes dans le dernier tiers du X I P siecle, eile permettait de substituer un encadrement 
efficace. Elle etait le moyen de mettre fin ä la fantaisie dans les programmes, ä la trop grande 
mobilite des etudiants, ä la diffusion des ceuvres dangereuses, ä la confusion des disciplines55). 

55) Ces travers etaient denonces comme caracteristiques des ecoles parisiennes autour de 1200 tant par 
GODEFROY DE SAINT-VICTOR dans son Fons philosophue {Ruuntpreter ordinem inexperti rerum..., v. 101) 
que par le chancelier Philippe dans ses sermons (»A propos de logique on fait intervenir la physique, de teile 
sorte qu'il n 'y a plus de discussion purement logique ni meme purement theologique. O n mele pareillement 
les articles des deux codes ä ce point qu 'on enseigne plutöt les lois civiles que les lois canoniques«, cite et 
trad. dans B. HAUREAU, Philippe de Greve, chancelier de PEglise et de l 'Universite de Paris, dans: Journal 
des Savants, 1894, pp. 427-440). L'interdiction de lire la Physique et la Metaphysique d'Aristote et leurs 
commentaires, d'introduire des questions philosophiques dans les cours de theologie, proclamee dans les 
Statuts de 1215 et 1231 et reiteree entre temps dans unmandement dupape GregoireIX (CUP, n°59, p. 114) 
est donc bien l 'expression d'une volonte de remise en ordre interne des disciplines. 
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Desormais, nul ne pouvait plus echapper aux programmes obligatoires, aux cursus longs et 
reguliers, aux examens difficiles imposes par les Statuts. Ceux-ci garantissaient le serieux de 
l 'enseignement, eloignaient les risques de l 'heterodoxie, preservaient le prestige moral et le 
Statut materiel des maitres en place, reconnus et admis par leurs pairs. A la juridiction arbitraire 
du chancelier, qui pouvait aller aussi bien dans le sens du laxisme que dans celui de la severite 
excessive, se substituait l 'autorite collegiale des maitres, düment cautionnee par la Papaute elle-
meme. L'aboutissement logique de cette tendance etait la limitation du nombre des ecoles par la 
creation de la notion de chaire. Ii en fut question, pour la theologie, des 1207, c'est-ä-dire des les 
tout debuts de l 'universite56), ce qui montre que la volonte de creer une Situation de monopole 
au profit de certains, fut une des causes de la naissance de l'universite. Ii y a lieu de penser que ces 
dispositions resterent assez longtemps lettre morte 5 7 \ Elles n'en etaient pas moins significati-
ves. Peut-etre faut-il interpreter de la raeme maniere les difficultes que l'enseignement du droit 
rencontra pour s'implanter ä l'universite, face aux arts et ä la theologie majoritaires58). Pour 
nous, en tout cas, le plus important est de noter que, dans cette perspective, l'etablissement de 
l 'universite satisfaisait des interets multiples. Ceux des maitres en place, evidemment; mais aussi 
ceux des autorites exterieures, tant civiles que religieuses, pour qui la croissance incontrölee des 
ecoles aurait pu devenir rapidement facteur d'instabilite sociale, d'effervescence intellectuelle et 
de danger pour la foi. Autant que de la pression spontanee des scolares, l'universite est nee de la 
prise de conscience de cette convergence d'interets. Nous aurons ä en tenir compte. 

Et ceci nous renvoie aussitöt ä la troisieme nouveaute fondamentale que l'universite, des 
l 'origine, a representee par rapport aux ecoles du XIIe siecle. En droit, notamment selon les 
canons conciliaires qui, de l 'epoque carolingienne ä Latran III et IV, en ont fixe l'organisation, 
les ecoles, toutes plus ou moins directement rattachees ä l 'autorite episcopale, avaient pour 
finalite essentielle la formation du clerge diocesain. Leur recrutement et leur rayonnement 
n'avaient pas ä s'etendre au-delä des limites du diocese ni leur enseignement ä comporter autre 
chose que les elements juges utiles ä cette formation. Ce cadre, respecte dans la plupart des cas, 
a, nous l 'avons vu, vole en eclats dans les quelques centres qui ont acquis au cours du XIIe siecle 
une reputation superieure et oü les ecoles »libres« se sont multipliees. Avec eux, deux notions 
nouvelles sont apparues. 

D'abord , l'idee que l 'enseignement pouvait etre une fin en soi, c'est-ä-dire instrument 
d'approfondissement du savoir par la decouverte de nouveaux textes et la reflexion critique sur 

56) Lettre d ' Innocent III ä l 'eveque de Paris: pour limiter la multiplication des ecoles de theologie, il en fixe 
le nombre ä huit, nisi forte multa necessitas vel utilitas hoc exposcat (CUP, n° 5, p. 65). En 1221, Honor ius 
III menafa de limiter le nombre des chaires dans toutes les facultes, au pretexte que les licences t rop 
largement accordees par le chancelier ä des candidats indignes »avilissaient l 'autorite magistrale« (CUP, 
n°41, p. 98). 
57) Deux textes de 1213 et 1218 precisent que la bulle de 1207, tout en restant valide, n'etait pas observee et 
que, pour le moment , non [est] taxatus numerus theologorum (CUP, n°16, p. 75, n°27, p. 85). 
58) Si le reglement de 1213 prevoyait l 'organisation d'une licence en droit, civil ou canonique, (CUP, n° 16, 
p. 75) les Statuts de 1215 ne parlent plus que des arts et de la theologie. En 1231, la licence en decret fut 
organisee avec precision mais l 'enseignement du droit civil avait ete prohibe depuis 1219 (voir n. 72). 
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ceux-ci. »Nous sommes des nains montes sur les epaules de geants. Nous voyons ainsi 
davantage et plus loin qu'eux . . .« :1a celebre formule attribuee ä Bernard de Chartres resume ä 
merveille cette nouvelle conception des finalites de l'activite scolaire. 

Ensuite, il ne s'agissait naturellement pas pour autant de concevoir le travail intellectuel des 
maitres comme se süffisant parfaitement ä luimeme. Ii restait en dernier ressort ordonne ä une 
fin superieure qui etait la defense de la foi. L'autonomie des diverses disciplines etait relative car 
elles s'integraient toutes dans une hierarchie dont la theologie occupait le sommet. La notion 
d'une utilite sociale et meme d'une portee providentielle de l'enseignement ne disparut doncpas 
avec le renouveau du savoir mais s'elargit au contraire de maniere considerable. L'idee naquit, 
par suite, que les ecoles les plus fameuses, telles celles de Paris pour la philosophie et la theologie 
(comme celles de Bologne pour le droit et de Salerne pour la medecine), detenaient, en vertu de 
leur excellence meme, une sorte d'autorite depassant le cadre local de la ville et du diocese oü 
elles etaient installees, une vocation paticuliere ä incarner la valeur universelle du Studium, 
s'etendant donc ä toute la Chretiente. S'agissant des ecoles de Paris, nombreux sont les textes, 
avant et surtout apres 1200, qui developpent cette idee59). Les Papes voyaient dans l'enseigne
ment des ecoles parisiennes »le fleuve qui, avec la gräce du Saint Esprit, irrigue et fertilise le 
jardin de l'Eglise universelle«601, le plus ferme soutien du magistere romain et de l 'orthodoxie 
face ä la montee des heresies de toutes sortes; on pourrait ici multiplier les references et, d'abord, 
citer l 'extraordinaire preambule de Parens scientiarum oü, dans le style typique de la 
chancellerie de Gregoire IX, les images bibliques se pressent pour exalter »Paris, mere des 
sciences, . . . cite des lettres, . . . atelier de la sagesse«. Des chroniqueurs, parlant de la gloire du 
roi et du royaume de France, celebraient en Paris la »nouvelle Athenes« dont l'eclat civilisateur 
rayonnait sur tout POccident61) . Les universitaires euxmemes se sentaient de plus en plus 
investis d'une verkable mission intellectuelle et offraient volontiers aux eveques les secours de 
leurs lumieres doctrinales62). Dans ces conditions, il etait evident que les ecoles parisiennes ne 

59) Vers 1169, il avait dejä ete envisage de recourir ä l 'arbitrage des maitres parisiens dans le conflit opposant 
l 'archeveque Thomas Becket au roi d'Angleterre Henri II (B. SMALLEY, The Becket conflict and the Schools. 
A study of intellectuals inpolitics, Oxford , 1973). En 1205, au lendemain de la4e Croisade, Innocent III les 
invita ä venir en Grece pour cooperer ä l'oeuvre de reunification des Eglises (CUP, n°3, p. 62). En 1217, 
Honor ius III les invita de meme ä venir s'installer ä Toulouse pour lutter contre l'heresie par l 'enseignement 
et la predication (CUP, n°25, p. 83). En 1229, au debut du conflit entre l'universite et le pouvoir royal, 
Gregoire IX ecrivit ä la regente Blanche de Castille et ä son fils que la sagesse qui emane du Studium etait, 
avec la force des Chevaliers et la clemence des princes, un des trois soutiens de leur royaume (CUP, n° 71, 
p. 128). 
60) C U P , n° 70, p. 127; images analogues dans d'autres textes pontificaux: C U P , n°31, p. 88, n°32, p. 90, 
n°69, p. 125. 
61) Dans sa Philippide (I, v. 101), Guillaume le Breton qualifie Paris de doctrix... totius orbis (RIGORD et 
GUILLAUME LE B R E T O N , t . 2 , P a r i s 1 8 8 5 , p . 11) . 

62) En 1210, les maitres en theologie de Paris participerent, avec les eveques de la province de Sens, ä la 
condamnation des disciples d 'Amaury de Bene et des ecrits de David de Dinant qui, il est vrai, provenaient 
les uns et les autres du milieu des ecoles (Robert d'Auxerre, Chronologia, dans: Recueil des Hist . des Gaules 
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pouvaient plus se contenter du cadre institutionnel ancien prevu pour les ecoles cathedrales et 
canoniales. Celles-ci, bien sür, subsistaient63) mais il fallait creer, au-dessus d'elles, un type 
nouveau d'institution permettant l'exercice sans entraves de ce magistere intellectuel superieur, 
protege et controle ä la fois par une autorite ä vocation elle-meme universelle, comme la 
Papaute. 

N o u s avons jusqu'ä present essaye de mesurer ce que Puniversite de Paris, teile qu'elle est 
apparue dans les premieres annees du XIIP siecle, representait de nouveau par rapport aux 
ecoles du XIIe (dont eile etait evidemment, par ailleurs, ä bien des egards, Pheritiere): 
Organisation corporative de Pactivite enseignante, mise en ordre du savoir selon une grille 
scolaire, jaillissement du Studium comme »pouvoir«. 

Reste ä expliquer le phenomene meme de la naissance de Puniversite et les formes qu'il a 
prises. Pourquoi ä Paris, ä cette date et selon le Schema original que nous avons cherche ä 
caracteriser, fort different de celui qui s'elaborait ä la meme epoque ä Bologne ou äMontpellier? 

Ces problemes ne sont pas nouveaux et il parait raisonnable de partir d'une revue de 
hypotheses dejä avancees pour tenter d'approcher la verite. 

O n connait Pexplication volontairement tres idealiste qu'Herbert Grundmann a formulee il 
y a un quart de siecle64). Selon lui, la naissance de Puniversite medievale et specialement de celle 
de Paris decoulerait avant tout de Pessor intellectuel, de Pappetit de savoir, dejä attestes au XIIe 

siecle mais brusquement revivifies, stimules par Pafflux en Occident, au tournant des annees 
1200, de traductions de textes grecs et arabes jusque lä inconnus ou meconnus. Ni les facteurs 
politiques, ni les transformations socio-economiques n'auraient joue un röle particulier. Ce 
seraient essentiellement Penthousiasme intellectuel et specialement celui ne de la decouverte du 
»nouvel Aristote«, celui des traites physiques et metaphysiques, qui auraient donne le branle 
decisif ä la mutation institutionnelle. Les contradicteurs de Grundmann n'ont pas eu de 
difficultes ä denoncer le caractere »ideologique« de sa these. S'il est vrai qu'elle etait, teile quelle, 
insoutenable, eile n'en avait pas moins le merite d'attirer Pattention sur des points importants et 
de rendre assez bien compte de certaines particularites signalees plus haut. 

D'abord , en liant la naissance de Puniversite ä des evenements precis et datables - la 
»reception« d 'un certain nombre de textes nouveaux - , eile contribuait ä expliquer la rapidite de 
Pevolution. L'interdiction d'enseigner les nouveaux traites d'Aristote et la condamnation de 

et de la France, 18, Paris 1822, p. 279). En 1219 ou 1220, ä lademandede l ' evequedePar i s , ils examinerent la 
regle des Freres Mineurs qui venaient d'arriver ä Paris et la declarerent conforme ä l'Evangile et ä la roi 
catholique ( C U P , n°37, p. 95). 
63) A Paris meme, Puniversite ne parait pas avoir absorbe toutes les ecoles existantes. Celles de Saint-Victor 
et de Sainte-Genevieve etaient, il est vrai, en declin complet. Mais celles memes de Notre -Dame resterent, au 
moins dans un premier temps, en marge de Puniversite et directement soumises ä Pautorite du chancelier, 
comme le montre un texte de 1215 (CUP, n°21, p. 80) et comme le confirment les Statuts de 1231 qui 
semblent ecarter les maitres appartenant au chapitre cathedral des jurys de licence (CUP, n°79, p. 136). 
64) H . GRUNDMANN, Vom Ursprung der Universität im Mittelalter, 2e ed., Darmstadt 1964. 
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David de Dinant (qui avait certainement ete im des principaux agents de leur succes) en 121065), 
la reiteration de ces prohibitions dans les Statuts solennels de 1215 et 123166) sont, d'autre part, la 
preuve que le debat autour de l'aristotelisme a ete un element fondamental de la vie universitaire 
parisienne de ces annees-lä et strictement contemporain des debuts institutionnels de l 'univer
site; il parait donc logique de supposer un lien entre les deux, qui n'exclut pas le jeu d'autres 
elements. Facteur ä la fois d'eveil et de desordre, incitation ä la liberte et ä la reprise en main, le 
»nouvel Aristote« appelait doublement la transformation des ecoles en universite, au sens oü 
nous l 'avons caracterisee plus haut. Par ailleurs, l 'hypothese de Grundmann suggere une 
Interpretation tres interessante de la periodisation probable des debuts de l'universite. Ii est sür 
que les nouvelles traductions d'Aristote se sont repandues en premier lieu en Italie et dans les 
pays meridionaux oü elles avaient ete composees. Qu'ensuite, elles ont d'abord ete etudiees dans 
les ecoles d'arts et de medecine, egalement interessees aux questions de philosophie naturelle, 
bien avant d'etre utilisees par les theologiens67). Or, que voyonsnous en etudiant la naissance 
de l'universite? D'abord, que les premiers centres scolaires ä avoir atteint un developpement 
institutionnel autorisant ä parier d'universite, sans doute des la fin du XIIe siecle, ont ete 
Bologne et Montpellier. A Paris, oü le mouvement a du etre posterieur de quelques annees, nous 
savons mal qui en ont ete precisement les initiateurs car nous ignorons les noms des maitres qui y 
sont intervenus le plus directement. Quelques textes suggerent cependant que, jusque vers 1220, 

65) Le concile de Paris de 1210 interdit la lecture (c'estädire l 'enseignement) des livres de la philosophie 
naturelle d'Aristote, de leurs commentaires et, plus specialement, des ecrits (quaternuli) de David de 
Dinant, sans doute un maitre es arts de Paris (CUP, n° 11, p. 70; voir aussi G. THERY, Autour du decret de 
1210, 1, David de Dinant . Etüde sur son pantheisme materialiste [BiblThom, 6], Le Saulchoir 1925). Le 
meme concile condamna, on le sait, 14 disciples d 'Amaury de Bene, un ancien maitre es arts puis en 
theologie de Paris, dejä mort ä cette date. Mais, bien que 9 au moins de ces disciples aient ete d'anciens 
etudiants es arts ou en theologie, leur doctrine, pour autant qu 'on la saisisse, ne parait pas liee au 
developpement de l 'aristotelisme; il s'agissait plutöt d'une heresie mystique traditionnelle, se rattachant 
peutetre au neoplatonisme de Jean Scot Erigene et proche, en tout cas, du joachimisme (CUP, n° 12, p. 71; 
voir aussi M.Th. ALVERNY, U n fragment du proces des Amauriciens, dans: A H D L , 18 [19501951], 
pp. 325336). 
66) Les Statuts de R. de Courcon (CUP, n°20, P. 78) reprirent les prohibitions de 1210 en ajoutant ä la liste 
des commentateurs interdits d'Aristote Mauritius Hispanus, pour qui on a propose de multiples 
identifications, la derniere en date etant l 'astronome musulman alMagriti (G. G. HANA, Der Mauritius 
Hispanus in der Studienordnung der Pariser Universität aus dem Jahre 1215, dans: AK, 55 [1973], 
pp. 352365). Le quatrieme concile de Latran ne reprit que la condamnation d 'Amaury, David de Dinant 
ayant, diton, beneficie de Protections particulieres ä la Curie (CUP, n°22, p. 81). En 1231, Parens 
scientiarum renouvela l ' interdiction faite en 1210 de la lecture des livres de philosophie naturelle d'Aristote, 
»aussi longtemps que ces livres n'auront pas ete examines et purges de toute erreur« (CUP, n°79, p. 136). 
67) Cf. A. BIRKENMAJER, Le role joue par les medecins et les naturalistes dans la reception d'Aristote aux 
XII e et X I I P siecles, texte de 1930 reimpr. dans: Emdes d'histoire des sciences et de la philosophie au Moyen 
Age (Studia Copernicana, 1), WroclawWarszawaKrakow 1970, pp. 7387, et M.Th. D'ALVERNY, Les 
nouveaux apports dans les domaines de la science et de la pensee au temps de Philippe Auguste: la 
philosophie, dans: La France de Philippe Auguste, pp. 863880. 
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le role le plus important, le plus dynamique, est revenu ä des maitres es arts et ä leurs 
etudiants68) . Ceci tenait evidemment ä leur nombre, ä leur äge et ä leur Situation sociale mais 
sans doute aussi au caractere novateur de leur enseignement qui leur rendait particulierement 
pesant le cadre scolaire ancien. Les theologiens en revanche, hommes de formation et de pensee 
plus traditionnelles, paraissent etre restes en retrait dans le mouvement universitaire, parfois 
meme franchement hostiles; quelques-uns tonnaient en chaire contre les jeunes et leurs 
debordements, la plupart, de bonne ou de mauvaise foi, semblaient ignorer ce qui se passait sous 
leurs yeux et continuaient ä parier des gens des ecoles comme si rien n'avait evolue depuis le 
milieu du XIIe siecle69); ceci ne les empechait d'ailleurs pas, en pratique, de saisir le parti qu'ils 
pouvaient tirer des transformations en cours, qui leur promettaient la maitrise de la licence et du 
nombre des chaires, mais sans en mesurer sans doute tous les enjeux. C'est apres 1220 que les 
choses changerent. Une nouvelle generation de maitres en theologie qui, dans les premieres 
annees du siecle, avaient etudie le »nouvel Aristote« dans les ecoles d'arts et avaient su en 
integrer l'acquis dans leur propre enseignement theologique, arriva au premier plan, avec 
Guillaume d'Auvergne, Guillaume d'Auxerre, Alexandre de Haies, etc. C'est alors que 
Revolution un peu chaotique des annees precedentes put etre stabilisee, voire canalisee et 
recuperee, et ceci vient sans doute de ce que le premier role etait passe ä ces maitres, ouverts aux 
perspectives nouvelles mais cependant regardes par les autorites avec moins de mefiance que les 
simples artiens de la generation precedente et donc en mesure de negocier avec les Papes, les 
eveques et le roi les compromis durables qui, de Super speculam ä Parens scientiarum, 
enterinerent les principaux acquis des premieres annees. 

Au role que Grundmann assignait au developpement de Paristotelisme, peut-etre faudrait-il 
ajouter celui du droit. O n a dejä dit qu'il a existe ä Paris, dans le dernier tiers du XIIe siecle, des 
ecoles de droit civil et canonique importantes, dont les maitres, francais ou non, avaient 
generalement ete formes ä Bologne7C). La presence ä Paris, en 1202, d'un des plus celebres 

68) En 1208-1209, ce furent des maitres es arts qui s'ecarterent des usages traditionnels et obligerent (pour 
la premiere fois?) ä rediger des Statuts (CUP, n° 8, p. 67). En 1215, ce n'est qu'en arts que furent fixes avec 
une certaine precision les programmes: indice ä la fois des tensions intellectuelles qui devaient regner alors 
dans les ecoles d'arts et de l 'aptitude des maitres es arts ä accepter certaines contraintes collectives (CUP, 
n°20, p. 78). En 1219, lorsque le chancelier excommunia les universitaires qui avaient organise une collecta 
pour envoyer un nuntius ä Rom, ce furent essentiellement, de l'aveu meme du Pape, des magistri et scolares 
artium qui furent frappes (CUP, n°31, P. 88). 
69) J. W. Baldwin a, par ex., souligne que dans les ecrits abondants de Pierre le Chantre et des theologiens 
de son »ecole«, autour de 1200, on ne trouve rien sur les debuts, absolument contemporains, de l'universite 
(J. W. BALDWIN, Masters, Princes and Merchants. The social views of Peter the Chanter and his circle, 
vol. 1, Princeton 1970, p. 76). 
70) Cf. n. 21. La majorite des maitres avait du etudier ä Bologne, comme Etienne de Tournai; certains 
etaient meme d'origine italienne comme Sicard de Cremone qui enseigna sans doute ä Paris vers 1170-1180. 
Significative du prestige de Bologne aupres des juristes parisiens est cette anecdote que rapporte, avec sa 
vanite habituelle, Giraud de Barri: [ä l'issue de la premiere lecture publique de Giraud - v. 1178] . . . vir 
nobilis, canomcus Parisiensis ecclesie, in discessu ab auditorio, ubi ipse cum aliis multis intererat, 
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j u r i s t e s b o l o g n a i s d u t e m p s , L o t h a i r e de C r e m o n e , n ' a pas d u n o n p l u s p a s s e r i n a p e r c u e d a n s les 

m i l i e u x scola i res , m e r a e s ' i l n ' a pas l u i - m e m e ense igne 7 1 ) . C e r t e s , les ecoles d e d r o i t p a r i s i e n n e s 

n ' o n t pas v r a i m e n t r euss i ä se d e v e l o p p e r . A v a n t m e i n e q u e la bu l l e Super speculam v i e n n e 

o r d o n n e r la f e r m e t u r e de Celles de d r o i t civil et quel les q u ' a i e n t ete les r a i s o n s de c e t t e m e s u r e 7 2 ) , 

il appa ra i s sa i t q u e ces ecoles p e i n a i e n t ä s ' i n t e g r e r ä l ' un ive r s i t e na i s san te , ainsi d ' a i l l eu r s q u e les 

ecoles de m e d e c i n e d o n t Gil les d e C o r b e i l avai t ete l ' i n i t i a t eu r avan t 1200 7 3 ) . O n n e p e u t 

c e p e n d a n t exc lu re q u e , p a r l ' i n t e r m e d i a i r e de ces ju r i s tes et d e ces m e d e c i n s , en m e m e t e m p s 

q u ' e t a i e n t d i f f u s e s de n o u v e a u x c o u r a n t s de p e n s e e et de nouve l l e s f o r m u l e s p e d a g o g i q u e s , a ien t 

ete c o n n u s ä Par i s les » m o d e l e s « i n s t i t u t i o n n e l s b o l o g n a i s o u m o n t p e l l i e r a i n et q u e cela ait p u 

avo i r u n e ce r t a ine i n f l u e n c e  i n f l u e n c e q u i n ' ava i t e v i d e m m e n t r i en d ' u n e i m i t a t i o n d i r ec t e 7 4 ) . 

C e p r o b l e m e des r e l a t i ons p e r s o n n e l l e s e n t r e les p r e m i e r e s un ive r s i t e s d ' O c c i d e n t p o u r r a i t 

e n c o r e e t r e a p p r o f o n d i . D a n s u n e soc ie te o ü les m a i t r e s de r e n o m e ta ien t p e u n o m b r e u x 

Giraldum secreto conveniens quxsivit ab eo, quot annis apud Bononiam legibus et canonibus Studium 
impendisset. Et cum responsum acciperet, quod numquam Bononue fuerat, quasivit iterum, ubinam in jure 
studuerit; et cum ab ipso audierit quod Parisius tantum operam huic studio per triennium induherit, cum 
admiratione recessit... ( G I R A L D I CAMBRENSIS o p e r a , 1, p p . 4 7  4 8 ) . 

71) Lothaire de Cremone figure parmi les enqueteurs designes ä la fin de 1202 par Philippe Auguste pour 
etablir si les regales de l 'eveche de ChälonssurMarne pouvaient etre saisies par le vidame de cette eglise. 
Notons parmi les arguments retenus par les enqueteurs pour conclure en faveur de la prerogative royale 
deux references au jus commune et au jus scriptum qui sont peutetre imputables ä Lothaire (Recueil des 
Actes de Philippe Auguste, roi de France, publ. par H . Fr. DELABORDE, Ch. PETITDUTAILLIS, J. MONI
CAT, t. 2 (11941206), Paris 1943, n°727, p. 296); sur Lothaire de Cr. , voir dans: J. FRIED, Die Entstehung 
des Juristenstandes im 12. Jahrhundert (Forschungen zur neueren Privatrechtsgeschichte, 21) KölnWien 
1974, index s.v. 
72) C U P , n° 32, p. 90; c'est un debat ancien que de savoir si cette bulle a ete publiee ä la demande du roi (cf. 
n. 97) ou, ce qui parait beaucoup plus probable, ä l'initiative du Pape desireux de preserver les ecoles de 
theologie parisiennes (dont il exaltait par ailleurs le magistere superieur  cf. n. 59 et 60) du voisinage et 
eventuellement de la concurrence de celles de droit civil. Dans cette seconde hypothese, l'initiative 
pontificale a naturellement pu etre preparee par une demande exterieure, emanant par ex. des maitres en 
theologie parisiens ou, si l 'on en croit E. PITZ, auteur de la plus recente mise au point sur le probleme de 
Super speculam (dans: Papstreskript und Kaiserreskript im Mittelalter [Bibliothek des Deutschen histori
schen Instituts in Rom, Bd. 36], Tübingen 1971, pp. 171191), des Dominicains qui preparaient alors leur 
implantation ä Paris. 
73) Cf. n. 58; comme celle de droit, la licence en medecine, mentionnee dans les Statuts de 1213 et 1231, est 
absente de ceux de 1215. 
74) O n ne retrouve evidemment ä Paris ni l'aspect laic des institutions bolognaises ni l 'autonomie du 
mouvement proprement etudiant mais la recherche des garanties personnelles, l 'organisation de l 'action 
collective, Pelaboration d'un Systeme de programmes et d'examens participent dans les deux cas de 
preoccupations analogues. Dans: Terminologie des universites naissantes. Etüde sur le vocabulaire utilise 
par l ' institution nouvelle, dans: Soziale Ordnungen im Selbstverständnis des Mittelalters, ed. par 
A.ZIMMERMANN (Miscellanea Mediaevalia, Bd. 12 x) , Berl inNewYork 1979, pp. 258280, O . Weijers, 
souligne que le vocabulaire des premiers textes universitaires parisiens emprunte beaucoup, non seulement, 
comme on pouvait s'y attendre, au latin classique et ecclesiastique, mais aussi ä la langue du droit public; il y 
a lä une piste ä suivre. 
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quelques dizaines sans doute - , de tels contacts individuels pouvaient avoir une importance 
beaucoup plus qu'anecdotique. 

A tout cela, certains ont objecte que, si la realite de la mutation intellectuelle des annees 1200 
n'est pas niable, celle-ci ne peut, ä eile seule, rendre compte du type d'institutions choisi ni dela 
concentration ä Paris d'une activite scolaire auparavant largement diffusee dans les principales 
cites episcopales de la moitie nord du royaume. Ii faudrait donc chercher du cote de Pevolution 
de la societe francaise ä Pepoque de Philippe Auguste pour avoir l'explication de la formation de 
Puniversite. 

Incontestable dans son principe, cette approche du probleme est en fait assez difficile ä 
mettre en oeuvre. 

La premiere difficulte vient de ce qu'il est ä peu pres impossible de tenter une analyse sociale 
de la population des ecoles parisiennes ä cette epoque. En attendant une hypothetique 
prosopographie, on ne peut tirer de nos connaissances actuelles qu'un echantillonnage reduitde 
cas individuels, d 'oü aucune conclusion ne ressort nettement, sinon que les maitres dont nous 
connaissons Porigine, provenaient de milieux sociaux tres divers75 ' et que, par consequent, il 
faut tout de suite renoncer ä Pidee simpliste que Pessor de Puniversite aurait ete directement 
porte par celui d 'un groupe donne, la bourgeoisie par exemple. 

Faute de pouvoir analyser le recrutement de Puniversite, on peut au moins s'interroger sur 
les fonctions sociales qui lui etaient primitivement devolues, sur Pevolution de la demande 
sociale en matiere d'enseignement superieur. 

Dans un excellent article76), Peter Classen a ainsi emis Pidee que Pessor de Puniversite et la 
volonte nouvelle des scolares d'etre davantage maitres de leur destin, de ne plus dependre des 
structures ecclesiastiques traditionnelles et des finalites etroites auxquelles celles-ci etaient 
ordonnees, resulteraient de la multiplication des possibilites de carrieres offenes aux gens issus 
des ecoles dans les cours et administrations lai'ques et ecclesiastiques. Ajoutons-y Pattention 
plus grande portee par PEglise au developpement de la pastorale, specialement en milieu urbain, 
son besoin croissant de professeurs et de predicateurs plus cultives et mieux formes pour diriger 
les ecoles cathedrales et pour precher les foules menacees par Pheresie77). Le renouveau de la 
bureaucratie et de Pecrit, la competence superieure desormais reconnue aux magistri, aux 
lettres, expliqueraient qu 'un nombre croissant de jeunes gens, d'origine sociale variee mais 
egalement desireux de faire carriere, aient emprunte la voie des etudes. Je ne reprends pas plus 
longuement la demonstration de P. Classen, appuyee sur de nombreux exemples pertinents. 

75) Pierre le Chantre etait fils de chevalier, Etienne Langton de paysan libre, Philippe le Chancelier bätard 
d'un archidiacre de Paris lui-meme apparente ä de riches familles bourgeoises, etc. 
76) P. CLASSEN, Die Hohen Schulen und die Gesellschaft im 12. Jahrhundert, dans: AK, 48 (1966), 
p.155-180. 
77) Cf. P. MANDONNET, La crise scolaire au debut du XIIL siecle et la fondation de l'Ordre des Freres-
Precheurs, dans: RHE, 15 (1914), pp. 34-49. 
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Bien que ce fut generalement pour deplorer la häte des etudiants et le succes des »sciences 
lucratives«, de nombreux auteurs du temps reconnaissaient d'ailleurs que Pambition sociale etait 
une motivation commune chez ceux qui venaient aux ecoles78). 

Le phenomene note par P. Classen est donc incontestable. O n peut cependant se demander 
s'il suffit ä lui seul ä expliquer la naissance de l'universite. D'abord, c'est bien avant 1200 -
P. Classen l 'indique lui-meme - que l 'on voit des theologiens et des juristes reussir de belies 
carrieres gräce ä leur formation scolaire. D'autre part, quelques travaux recents ont montre qu'il 
ne fallait pas exagerer, dans le cas de la France, l 'importance de cette forme de promotion 
sociale. Presque totalement absents jusqu'en 118079), les magistri ont toujours ete peu 
nombreux ä la cour de Philippe Auguste; dans l'episcopat et les chapitres cathedraux, ils 
restaient egalement tres minoritaires. Certes, des possibilites nouvelles de carrieres commen-
caient ä s'offrir ä eux. C'est entre 1180 et 1210 que se multiplierent par exemple les officialites, 
presque toujours confiees ä des magistri. De plus, il serait prudent d'etendre ce genre d'enquetes 
aux regnes de Louis VIII et Louis IX, ce qui n'a pas encore ete fait, puisque c'est sous ces rois que 
les gradues ayant etudie entre 1200 et 1230 ont vraiment commence ä faire carriere. Et il semble 
en effet qu'ils aient alors ete plus nombreux dans le personnel administratif superieur de la 
monarchie et de l'Eglise. O n ajoutera aussi que, des les annees 1200-1220, les magistri etaient 
mieux representes aupres du roi d'Angleterre ou dans les chapitres anglo-normands et que 
beaucoup d'entre eux avaient etudie ä Paris80). Mais, precisement, s'il y avait un rapport simple 
entre croissance de la demande sociale en elites cultivees et developpement de l'universite, celle-
ci aurait alors du apparaitre en Angleterre et non en France! D'autres objections, moins 
verifiables, viennent encore ä l 'esprit: les besoins croissants des administrations laiques et 
ecclesiastiques n'auraient-ils pas pu etre satisfaits par des ecoles de type plus traditionnel, de 
rayonnement seulement local? Exigeaient-ils l 'emancipation de l'universite par rapport au 
chancelier? N'appelaient-ils pas - nous y reviendrons - une Intervention plus directe du pouvoir 
royal? 

Enfin, les quelques universitaires du debut du XIIL siecle dont la biographie nous est ä peu 
pres connue, ne nous offrent-ils pas, ä cote de belies reussites sociales, des exemples de carrieres 
apparemment plus ternes, strictement ecclesiastiques, parfois brillantes mais tres lentes, parfois 

78) La denonciation des »sciences lucratives« est un lieu commun de tous les moralistes des XII e et X I I F s. 
(Pierre de Blois, Etienne de Tournai, Jacques de Vitry, etc.); on la retrouve dans le preambule de Super 
speculam (CUP, n°32, p. 90). 
79) Le seul maitre dont la presence dans l 'entourage du roi Louis VII soit attestee de maniere certaine, est 
Mainier, ancien disciple d'Abelard et professeur repute de droit civil (cf. E. BOURNAZEL, Le gouvernement 
capetien au X I P siecle 1108-1180. Structures sociales et mutations institutionnelles, Paris 1975, p. 171). 
80) Je suis ici les conclusions de: J.W.BALDWIN, Studium et Regnum. The penetration of university 
personel into French and English Administration at the turn of the twelfth and thirteenth Centuries, dans: 
REI (n° special: L'enseignement en Islam et en Occident au Moyen Age), 44 (1976), pp. 199-215. Voir aussi: 
J. W. BALDWIN, Masters at Paris f rom 1179 to 1215. A social Perspective, dans: Renaissance and Renewal in 
the Twelfth Century, ed. par R. L. BENSON et G. CONSTABLE, Cambridge, Mass. 1982, pp. 138-172. 
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modestes eu egard ä la notoriete des personnes en question et de leurs ceuvres81)? Nous avons 
l ' impression d'avoir lä d'authentiques figures de clercs et d'intellectuels, moins soucieux de 
reussite personnelle et de nouveautes politiques que passionnes par leur travail et le goüt 
desinteresse de l 'enseignement et du savoir, assez conformes, en somme, au portrait suggerepar 
Grundmann des veritables fondateurs de Puniversite. 

A l'action de cette premiere forme de determination »socio-professionnelle«, certains 
auteurs en ajoutent une autre apparemment plus pregnante, ä savoir Pinfluence directe que 
l 'environnement social, autrement dit le milieu urbain, aurait exercee sur les gens des ecoles82). 

Ce milieu leur aurait propose une serie de »modeles« dont l'action aurait fini par modifier les 
conditions memes d'exercice de Pactivite scolaire, les pratiques pedagogiques, les rapports 
hierarchiques des maitres entre eux, avec leurs etudiants, avec le chancelier. Ces modeles, 
c'etaient ceux des metiers urbains et, plus largement, de toutes les formes »horizontales« 
d'associations jurees dont la ville etait le berceau - confreries, ghildes, communes. Plus 
largement encore, la ville, c'etait la redecouverte d'un certain nombre de valeurs dedaignees de la 
culture ecclesiastique traditionnelle et donc de Pancien Systeme scolaire: la liberte individuelle, 
le travail, la technique, la libre discussion comme moyen de concilier les points de vue et de faire 
surgir la verite. Ii n'est pas besoin d'insister longuement sur les rapprochements possibles entre 
Organisation universitaire et autres formes d'organisation urbaine. Ii est evident aussi que les 
problemes souleves par le developpement meme de la societe et de Peconomie urbaines ont 
trouve un echo dans les preoccupations savantes des universitäres83^. Ceux-ci n'ont pas 
seulement ete des observateurs souvent lucides, ils ont accepte que les idees nouvelles jailliessur 
le »chantier urbain« puissent venir informer leurs propres manieres de vivre et de travailler. Iis 
ont, non sans de multiples reticences, admis que Pactivite scolaire, autant qu'au domaine 
traditionnel de Pascese et de la contemplation, ressortissait ä celui du labor et pouvait, ä ce titre, 
etre agreable ä Dieu8 4 ) . S'ils ont garde comme exercice pedagogique de base la lectio, ils ontpose 

81) Etienne Langton et Robert de Courcon devinrent cardinaux, mais dejä äges, apres 15 ä 20 ans de 
regence; Pierre le Chantre , les chanceliers Prevostin, Pierre de Poitiers, Philippe, etc. n'accederent jamais ä 
l 'episcopat (sur les carrieres de ces divers personnages, J. W. BALDWIN, Masters, Princes and Merchants, 1, 
pp. 3-46). Autre indice social, ä un niveau plus commun: relevons que les Amauriciens condamnes en 1210, 
bien qu'ils aient ete pour la plupart d'anciens maitres es ans ou etudiants en theologie, n'occupaient, au 
moment de leur proces, que des charges modestes dans diverses paroisses rurales autour de Paris (CUP, 
n ° l l , p. 70). 
82) Cette these a ete developpee avec particulierement d'eclat par J. LE GOFF, dans: Les intellectuels au 
Moyen Age, Paris 1957. 
83) C o m m e le montre l 'ensemble du livre dejä che de J. W. BALDWIN, Masters, Princes and Merchants. 
Conclusions analogues dans: J.LONGERE, (Euvres oratoires des maitres parisiens au XIIE siecle. Etüde 
historique et doctrinale, 2 t., Paris 1975. 
84) Encore prenaient-ils la precaution de marquer qu'il s'aigssait d'un labor d 'un type particulier, qui 
gardait quelque chose de la dignite de l'ascese et de la meditation monastiques: Sic contemplativi sunt 
claustrales et scolares... nec ergo venisse vos [scolares] huc arbitror ut affluatis deliciis, voluptatibus effluatis, 
obstinatione pereffluatis, sed ut exercitati studeatis in labore et erumpna. Laboris vero merces est in presenti 
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que celle-ci pouvait deboucher non plus sur la meditation du moine ou du mystique mais, tout 
aussi valablement, sur la quaestio, c'est-ä-dire sur la dispute d'ecole, et sur hprtedicatio, mise en 
oeuvre concrete, ä l'usage des foules urbaines, du savoir decortique en classe. O n a souvent 
souligne le souci que les maitres en theologie de l 'epoque de Philippe Auguste avaient eu de 
constituer une theologie au Service de la pastorale. D'oü l 'importance dans leur production, ä 
cöte des Commentaires et des Questions, des instruments de travail, des manuels de confesseur 
et autres Sommes des sacrements, des recueils de sermons, etc. S'il n'y a pas eu parmi eu de tres 
grands penseurs, ils ont eu le merke de chercher les formes d'un enseignement theologique 
approprie ä ces finalites nouvelles et c'est precisement l 'institution universitaire qui leur a permis 
de fixer ces formes84bls ). 

La portee de ces diverses observations est certaine et les objections qu'on peut leur faire, ne 
sont pas toutes d'egale valeur. Que la corporation universitaire n'ait jamais atteint la pleine 
autonomie ni meme realise ä son profit un verkable monopole de l'enseignement superieur, etait 
un fait lourd d'equivoques pour l'avenir, comme il apparaitra lors de la quereile des seculiers et 
des Mendiants, mais ne met pas en cause l'influence eventuel des modeles urbains; bien des 
metiers et des communes ont eu aussi une structure »imparfaite«. Qu'ä Paris meme il n'y ait 
jamais eu de commune et qu'ä l 'epoque de Philippe Auguste l'organisation des metiers en ait 
encore ete ä ses debuts85) , n'est pas non plus un argument decisif. Ii est plus important de noter 
que l'universite a toujours ete pergue, par elle-meme et par les autres, comme un corps etranger 
au sein de la population urbaine. Ceci ne tenait pas seulement ä son recrutement social et 
geographique. Son instabilite, sa composition tres particuliere (uniquement des hommes jeunes 
et celibataires), les comportements specifiques qui en decoulaient et etaient ä l'origine 
d'innombrables conflits avec le petit peuple des boutiquiers et des sergents, pesaient d'un grand 
poids au niveau des mentalites86). Surtout, les liens privilegies que l'universite gardait avec 
l'Eglise, liens tant personnels qu'institutionnels, et les privileges dont eile se reclamait, creaient 
entre eile et la population urbaine un fosse irremediable. D'autant qu'il ne s'agissait pas lä d'un 
simple vestige du passe mais bien d'un caractere fondamental et systematiquement renforce dans 

cordis illuminatio, in futuro utriusque hominis glorificatio, dit le chancelier Prevostin (? - v. 1210) dans un de 
ses sermons (cite dans: G. LACOMBE, Prepositini cancellarii Parisiensis [1206-1210] opera omnia, 1, La vie 
et les ceuvres de Prevostin [BiblThom, 11] Le Saulchoir 1927, p. 199) et Pierre de Blois precise: Labor 
scolasticus ocium est, sed ocium negociosum... Scolastid namque hominis labor non est in operibus, sed in 
verbis (letre non datee, dans: C U P , n°26, p. 29). 
84bls) Cf. J. CHäTILLON, Le mouvement theologique dans la France de Philippe Auguste, dans: La France 
de Philippe Auguste, pp. 881-904. 
85) Voir J. BOUSSARD, Nouvelle histoire de Paris. De la fin du siege de 885-886 ä la mort de Philippe 
Auguste, Paris 1976, pp. 299-313. 
86) Quoique tres litteraire, le temoignage des sermons et des manuels d'art epistolaire illustre assez bien ce 
que pouvaient etre les mentalites etudiantes dans leur ambivalence vis-ä-vis du milieu urbain, percu comme 
attirant et repulsif ä la fois (C. H . HASKINS, The life of medieval students as illustrated by their letters, et The 
University of Paris in the Sermons of the thirteenth Century, dans: Studies in Mediaeval Culture, Oxford 
1929, pp. 1-35 et 36-71). 
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les premieres annees d'existence de l'universite et ä l'initiative de celleci autant que de la 
Papaute. La grande dispersion de 12291231 illustra ä merveille cette ambiguite des rapports de 
l 'universite et de la ville. O n peut meme aller plus loin et se demander si, parmi les influences qui 
ont joue sur le developpement des institutions universitaires, ä cöte des »modeles« urbains et des 
conceptions savantes derivees de l'aristotelisme ou du droit romain, il ne faudrait pas aussi 
compter certaines traditions proprement ecclesiastiques, ne devant pas grand chose, au moins 
directement, ä la ville; on pourrait ainsi soutenir avec quelque vraisemblance que la notion 
monastique d'exemption ou les reglements des ordres canoniaux ont pu fournir aux universitai
res des references plus immediates que le monde laic des metiers. 

Les pages qui precedent n'avaient pas pour but de nier le röle fondamental des facteurs soit 
intellectuels soit sociaux dans la naissance de l'universite. Iis en constituent, sans contredit, le 
contexte d'ensemble. Mais il me semble que, pour rendre compte de l 'apparition, non de 
l 'universite en general, mais de celle de Paris en particulier (et il en irait de meme si on voulait 
parier de celle de Bologne ou de Montpellier ou d'Oxford) , on peut et doit faire intervenir des 
specifications plus precises, des facteurs plus locaux qui ont pu au moins jouer un role de 
catalyseur decisif et permettent seuls d'expliquer les aspects concrets du phenomene. Sans un tel 
Processus de cristallisation, la conjonction des donnees intellectuelles et sociales evoquees plus 
haut n'aurait pas suffi. C'est sans doute pourquoi les premieres universit.es ont ete si peu 
nombreuses par rapport aux ecoles du XIIe siecle et ont eu, chacune, une personnalite si 
particuliere, alors meme que le contexte general etait relativement uniforme. 

La premiere mesure specifique qu'il faudrait prendre, serait celle du nombre. C'est 
malheureusement impossible. Si toutes les sources concordent pour signaler une croissance tres 
rapide des effectifs des ecoles parisiennes avant et apres 1200, aucune ne permet d'avancer de 
chiffres sürs ou meme vraisemblables. Des le milieu du XIIe siecle, divers auteurs  Jean de 
Salisbury, Evrard d'Ypres, etc.S7)  s'accordaient pour dire que Pafflux des etudiants ä Paris 
devenait sans commune mesure avec ce qu'il etait ailleurs, ä Chartres par exemple. Cet afflux 
aggravait considerablement les problemes materiels que, des l'origine, avaient connus tous les 
centres scolaires de quelque importance: ravitaillement, logement, fourniture de livres. Mais 
Paris, mieux que toute autre ville de la moitie nord du royaume, etait en mesure d'absorber cette 
croissance et tout particulierement l'arrivee d'une foule, jeune et remuante, d'etudiants en arts. 
Par ellememe, la creation de la corporation universitaire etait une reponse ä ce probleme: eile 
permettait le contröle du marche du logement par la taxation des loyers88), eile autorisait la 
regulation, par les maitres euxmemes, du nombre des ecoles en fonction des effectifs etudiants. 
Mais ces processus n'ont pu fonctionner que parce que Paris pouvait offrir aux scolares ä la fois 

87) Voir les references donnees dans P. CLASSEN, Die H o h e n Schulen, pp. 175-176. 
88) La possibilite pour l 'universite de taxer les loyers des immeubles loues aux etudiants apparait des les 
Statuts de 1215 (CUP, n°20, p. 78); des 1221, laprat ique effective de cette taxation est attestee (CUP, n°41, 
p . 9 8 ) . 
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des conditions d'existence admissibles et le milieu humain, c'est-ä-dire intellectuel, religieux et 
politique, propre ä satisfaire leurs aspirations spirituelles et leurs ambitions de carriere. Car que 
representait Paris dans ces annees? Une tradition scolaire particulierement riche, certes; mais 
aussi une ville en plein essor demographique et topographique, comme en temoigne, entre 
autres, la construction d'une nouvelle enceinte englobant la rive gauche89); et, plus encore, une 
ville dont le developpement etait etroitement lie ä l 'affirmation de son Statut de capitale d'une 
monarchie jusque lä assez itinerante. Cette derniere mutation est bien datable car eile decoule 
des grandes reformes administratives entreprises par Philippe Auguste ä partir de 119090). La 
naissance de l'universite se situe tres precisement dans un contexte d'exaltation politique de la 
ville de Paris. 

Cette remarque nous amene ä nous demander si, pour expliquer cette mutation rapide que 
nous a semble etre l 'apparition de l'universite de Paris, il ne faut pas, en derniere analyse, faire 
intervenir une volonte politique precise, qui aurait stimule et Oriente, voire precede, une 
demande sociale encore diffuse et lente ä prendre forme, qui aurait seconde et relance sans cesse 
l'action propre des maitres. 

D e qui aurait pu venir cette volonte politique? Pas des bourgeois de Paris, dont rien 
n'indique qu'ils en aient eu l'envie ou les moyens91) . Pas non plus du clerge local. Eveques et 
chanoines n'etaient pas forcement hostiles au progres des ecoles et au renouveau de l'enseigne-
ment; il y avait des magistri parmi eux. Mais ce n'etaient evidemment pas eux qui pouvaient 
concevoir un nouveau Systeme scolaire aboutissant ä perimer celui dont ils etaient les principaux 
beneficiaires et les garants. 

Reste le roi. Ii est vrai qu'il est peu intervenu directement apres la concession du privilege 
dejä cite de 1200. Mais il n'a jamais cherche, du moins jusqu'en 1229, ä remettre en cause ce texte 
capital, fondement de la libertas scolariumn\ Ii etait, nous dit Guillaume le Breton ä propos de 
Philippe Auguste, tres favorable ä l'universite93) et certains de ses conseillers aussi, notamment 

89) J.BOUSSARD, Nouvelle histoire de Paris, pp. 319-327. 
90) J. W.BALDWIN, La decennie decisive: les annees 1190-1203 dans le regne de Philippe Auguste, dans: 
R H , n°540 (1981), pp. 311-337. 
91) Seule manifestation connue d'interet des bourgeois de Paris pour l 'universite: la fondation en 1208 ou 
1209 par Etienne Berot et sa femme du College des Bons-Enfants de Saint-Honore pour 13 pauperes scolares 
(CUP, n°9, p. 68). Les autres Colleges crees ä cette epoque, qui n'etaient d'ailleurs encore que des 
etablissements bien modestes et peu specifiques pour l 'hebergement de pauvres clercs, le furent par un 
pelerin anglais (college des Dix-Huit) et le comte de Dreux (Saint-Thomas du Louvre) (CUP, n° 14, p. 11, 
n°50, p .49 , n°10, p. 69). 
92) Au debut de la crise de 1229-1231, le pape Gregoire IX donnera pour Instruction ä ses delegues de 
retablir l 'universite dans sa solita libertas ac a clare memorie Ph. rege Francorum concessa (CUP, n° 70, 
P-127). 
93) In diebus Ulis Studium litterarum florebat Parisius... Quod non solum fiebat propter loci illius 
admirabilem amenitatem, et bonorum omnium superabundantem affluentiam, sed etiampropter libertatem 
et specialem prerogativam defensionis quam Philippus rex, et pater ejus ante ipsum, ipsis scholaribus 
impendebant (RIGORD et GUILLAUME LE BRETON, 1, p. 230). Nous ignorons si Louis VII avait reellement 
pris des mesures favorables aux ecoles, comme le dit ce texte. 
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le premier d'entre eux, frere Guerin, eveque de Senlis94). Ii est vrai qu'il avait avec eile des 
ennemis communs: surtout ä la fin de son regne, Philippe Auguste a eu de tres mauvais rapports 
avec l 'eveque de Paris et son chancelier95); les problemes universitaires n'avaient rien ä y voir en 
l 'occurrence mais l 'ebranlement de l 'autorite episcopale ä Paris qui resultait de ce genre 
d'affaires, ne pouvait que profiter ä l'universite. 

L'importance que la bienveillance royale avait pour l'universite, est demontree a contrario 
par la gravite de la crise de 1229-1231. L'obstination de Blanche de Castille mit reellement en 
danger, pendant un temps, l'existence merne de l'universite comme teile, ce que n'avaient jamais 
fait serieusement l 'eveque ou le chancelier. 

Ceci dit, il est douteux que l 'on puisse parier d'une »politique universitäre« de la monarchie. 
Les gestes favorables ä l'universite peuvent generalement s'expliquer, dans une large mesure, par 
des facteurs purement conjoncturels96) . La bulle Super speculam, repetons-le, n'a sans doute pas 
ete inspiree par le roi et, quand bien meme eile l'aurait ete, son Interpretation resterait 
delicate97). En fait, le plus probable est simplement qu'ä l 'epoque de Philippe Auguste et de 
Louis VIII, le roi de France ne voyait encore dans l'universite qu'un ornement de son royaume 
tres chretien, une Institution ecclesiastique eminente dont l'essor ä Paris servait l'exaltation de sa 
capitale, la gloire de sa couronne, la defense de la foi. Et, de son point de vue, ce n'etait dejä pas 
rien. 

Decisif surtout parait avoir ete le röle de la Papaute. Evidemment, le fait que notre 
documentation soit avant tout faite de documents pontificaux, pourrait nous tromper. Mais i ly 
a des preuves positives de l'existence d'une politique deliberee des Papes pour developper 
l 'universite de Paris, et cela des l'origine. Pourquoi Paris? Avec Peter Classen, il faut insister sur 

94) En 1219, Guerin, eveque de Senlis, intervint aupres du chancelier pour lui demander - en vain - de lever 
Pexcommunication lancee par lui contre certains maitres (CUP, n°31, p. 88). 
95) Parlant de Guillaume de Seignelay elu eveque de Paris en 1220 gräce aux manceuvres du chancelier 
Philippe et contre le candidat du roi, le continuateur de Guillaume le Breton dit que le nouvel eveque etait 
odiosus Philippo rege et universitaü scholarium (RIGORD et GUILLAUME LE BRETON, 1, p. 330). 
96) En particulier, la concession de la charte de 1200 s'explique par la conjonction de divers facteurs: la 
gravite de l ' incident (5 etudiants tues par les sergents du prevöt), la personnalite d'une des victimes (un 
candidat »elu« ä l 'eveche de Liege), la crainte de voir les maitres quitter Paris, et, peut-etre plus encore, le 
contexte de l 'annee 1200 au cours de laquelle Philippe Auguste multiplia les gestes de bonne volonte vis-ä-vis 
du Pape et de l 'eveque de Paris pour obtenir la levee de l ' interdit jete sur son royaume. Rappeions que notre 
principale source sur cette affaire est Roger de Hoveden (Chronica magistri Rogeri de Houedene, ed. par 
W . S T U B B S , v o l . 4 , L o n d r e s 1 8 7 1 , p p . 1 2 0 - 1 2 1 ) . 

97) Cf. n. 72. Meme si on admet que cette bulle a ete sollicitee par le roi, l'a-t-il fait, comme on le dit 
communement , pour empecher l 'enseignement, dans sa capitale, du droit romain, c'est-ä-dire imperial, ce 
qui eut ete une atteinte ä la dignite monarchique, ou pour satisfaire le sentiment populaire, tres hostile au 
developpement du droit romain et au role croissant des legistes, comme l'a suggere P. OURLIAC, dans: Glose 
juridique sur le t roubadour Peire Cardenal, texte de 1960 reimpr. dans: Emdes d'histoire du droit medieval, 
P a r i s 1 9 7 9 , p p . 2 5 9 - 2 7 2 . 
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l ' importance des liens anciens qui existaient entre la Curie et les ecoles de Paris98). Abelard avait 
dejä compte parmi ses disciples et amis plusieurs futurs cardinaux et Papes. L'ampleur des 
echanges augmenta encore apres 1150. Des enfants des grandes familles romaines venaient 
etudier ä Paris99). Innocent III lui-meme et un certain nombre de cardinaux etaient d'anciens 
eleves ou meme d'anciens maitres de Paris1005. Iis etaient donc bien places pour mesurer les 
enjeux du debat, pour peser les espoirs et les risques que representait pour l'Eglise toute entiere 
Revolution des ecoles parisiennes. Innocent III en particulier a compris qu'il fallait distinguer le 
probleme traditionnel des ecoles cathedrales (sur lequel il a poursuivi la politique de ses 
predecesseurs du XIIe siecle)101) et le probleme nouveau de l'universite. Ii a saisi tout ce qui se 
nouait autour des luttes pour l 'autonomie universitaire et y est donc intervenu, avec une 
resolution surprenante. Bousculant sans menagement les autorites ecclesiastiques locales102), il a 
soutenu l'action des maitres, mais sans jamais en perdre le controle. 

Apres lui, Honorius III et Gregoire IX ont repris plus systematiquement encore cette 
politique, non seulement ä Paris, mais aussi ä Bologne, ä Montpellier, ä Toulouse. Iis ont etabli 
l 'institution universitaire de maniere stable et definitive mais, en meme temps, ils ont tout aussi 
deliberement affirme que celle-ci etait au service de l'Eglise et du Saint-Siege, et sous l 'autorite 
de celui-ci. A partir de 1220 environ, ce theme commence ä transparaitre dans les lettres 
pontificales, parfois avec une certaine brutalite. Desormais, le Pape n'intervenait plus seulement 
pour soutenir l 'emancipation victorieuse de l'universite; il n'hesitait pas ä marquer les limites de 
cette emancipation, ä refuser d'enteriner des initiatives prises sans son aveu, ä suspendre 
eventuellement des concessions anterieures, ä intervenir autoritairement dans l 'organisation 
meme de l 'enseignement103^ ä ordonner aux maitres de faire bon accueil aux nouveaux ordres 

98) P. CLASSEN, La Curia romana e le scuole di Francia nel secolo XII, dans: Le istituzioni ecclesiastiche 
della »societas christiana« dei secoli XI-XI I . Papato, cardinalato ed episcopato (Pubblicazioni dell 'Univer-
sitä cattolica del Sacro Cuore. Miscellanea del Centro di Studi medioevali, 7), Milan 1974, pp. 432-436. 
99) C U P , n°31, 32, 33, 34, pp. 37-38. 
100) Innocent III lui-meme rappelle ses etudes ä Paris dans une lettre oü il denonce les abus du chancelier 
Jean de la Chandeleur (CUP, n° 14, p. 73). 
101) Latran IVrepr i tdans soncanon 11 lecanon 18 de Latran III sur l 'organisation des ecoles cathedrales. Ii 
ressort clairement des dispositions de ce canon qu'il ne s'appliquait pas aux universites (CUP, n° 12, p. 10, 
n°22, p. 81). 
102) C o m m e l'a fait remarquer A.E.BERNSTEIN, Magisterium and License, non seulement le Pape a 
considerablement reduit l 'autorite du chancelier mais ce qui lui en est reste, celui-ci l'a desormais exerce par 
delegation directe du Pape. Meme chose pour la Situation de l 'abbe de Saint-Victor en tant que penitencier de 
l 'universite: en 1208, il l'etait par delegation de l 'eveque et en son absence (CUP, n°7, p. 66), vers 1218, il 
l'etait devenu par delegation du Pape (CUP, n°28, p. 85). 
103) N o n seulement Honor ius III interdit en 1219 Penseignement du droit civil mais en 1221 il ordonna de 
briser le sceau que l 'universite s'etait donne d'elle-meme (CUP, n°41, p. 98) et en 1222 il suspendit, 
provisoirement, le droit de greve des maitres et leur droit de juridiction sur les etudiants; il interdit d'autre 
part Pelection de chefs des nations (CUP, n°45, p. 101). 
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Mendiants et de les admettre immediatement au benefice de leurs cours de theologie104). Tous 
ces gestes et d'autres, qui se multiplierent ä partir de 1220, prouvent bien que, des ce moment, 
c'est-ä-dire, en fait, depuis le debut, l'universite etait dans la main du Pape. Certes, ce n'etait pas 
encore une cause de tensions majeures et, de toute fagon, les universitaires eux-memes avaient 
largement contribue ä se placer dans cette Situation. Elle leur laissait encore une bonne margede 
manceuvre mais une limite infranchissable etait apparue, une menace desormais toujours 
presente. 

Concluons brievement en essayant de repondre ä la question que nous posions au debut de cet 
expose. Ce serait un paradoxe insoutenable que de pretendre que l'apparition de l'universite de 
Paris ne se situe pas dans le prolongement de l'essor scolaire du X I P siecle. Un paradoxe encore 
que de vouloir distendre ä l'exces les liens qui la rattachent ä la societe urbaine de son temps et 
aux mutations que celle-ci a connues dans les annees 1200. 

Pourtant , on ne peut pas se contenter de parier d'une naissance »spontanee«. Ii s'agit en 
realite d'une creation volontaire. Volontaire ne signifie naturellement pas arbitraire. Mais trop 
d'aspects de cette creation presentent un caractere ä la fois aleatoire et rationnel pour qu'on ne 
soit pas tente de chercher, entre le hasard des affrontements et la maturation des structures, la 
volonte des hommes - maitres, Papes, legats, rois - qui ont fait surgir l'universite. Entre le libre 
jeu des idees et le determinisme des modeles sociaux, l'historien doit savoir menager l'espace de 
la decision politique. 

104) C U P , n°36, p. 95, n°40, p. 97. Les Mendiants perturbaient pourtant des leur arrivee le fonctionne-
ment regulier du Studium puisqu'ils pretendaient avoir leurs propres ecoles, dans leurs couvents, meme si, 
au debut, ils firent appel, pour enseigner, ä des maitres seculiers. Dans un sermon prononce le 18 mars 1229, 
avant meme que la grande dispersion (ä laquelle les Mendiants ne s'associerent pas) fasse apparaitre 
Pambigui'te de leur Situation au sein de l 'universite, le maitre seculier Eudes de Chäteauroux avait 
brutalement enonce le röle en fait devolu aux Mendiants: Scopae, id est, duos ordines Praedicatorum et 
Minorum, eam [hanc civitatem] mundaverant, maxime quoad scolares quorum quam plurimi hos ordines 
intraverunt, alii honestatem amplexati sunt (ed. dans: A. CALLEBAUT, Le sermon historique d'Eudes de 
Chäteauroux ä Paris le 18 mars 1229. Autour de l 'origine de la greve universitaire et de l 'enseignement des 
Mendiants, dans: A F r H , 28 (1935), pp. 81-114 - voir p. 111). 


